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Banque dépositaire parmi les établissements bancaires 
avec lesquels il a déjà conclu une convention de dépôt. 
 

Bénéficiaire 
Le Bénéficiaire est la personne désignée par le Preneur 
d’assurance, à laquelle sont versées les Prestations 
d’assurances du Contrat. Plusieurs Bénéficiaires peuvent 
être désignés sous certaines conditions, le Preneur 
d’assurance peut également être Bénéficiaire. Durant le 
Contrat, le Preneur d’assurance peut à tout moment 
modifier par écrit la clause bénéficiaire jusqu’au moment 
où les Prestations d’assurances deviennent exigibles, sauf 
si l'attribution bénéficiaire a été acceptée. Si l'attribution 
bénéficiaire a été acceptée, le Preneur d’assurance ne 
peut exercer les droits qui découlent du Contrat qu'avec 
l'accord exprès du Bénéficiaire acceptant. 
 

Capital sous risque 
Différence entre les Prestations d’assurances versées en 
cas de décès de l’Assuré si celui-ci décède d’un décès 
couvert dans le cadre de l’Assurance complémentaire 
décès (Capital Assuré) et la Valeur Atteinte du Contrat 
d’assurance-vie à une date déterminée. 
 

Charia 
La loi islamique telle qu'extraite des sources sacrées (le 
Coran et la Sunna). 
 
Charia Board 
Comité de spécialistes de l'islam fournissant des conseils à 
une institution financière islamique pour le 
développement de produits conformes à la Charia. 
 

Commissariat aux Assurances (CAA)  
Etablissement public de droit luxembourgeois notamment 
chargé d’exercer la surveillance du secteur des assurances 
et des intermédiaires d'assurances conformément aux 
prescriptions de la législation et de la réglementation 
luxembourgeoise. 
 

Conditions Générales valant Note d’Information 
ou "Conditions Générales" 
Elles déterminent les termes et les conditions du Contrat 
et comportent : 
• une Annexe 1 présentant les caractéristiques 

principales des Unités de compte éligibles au titre du 
Contrat, 

• une Annexe 2 présentant la charte CIFIE et l’avis de 
conformité rendu sur le produit, 

• une Annexe 3 relative aux caractéristiques 
principales du régime fiscal applicable au Contrat, 

 

Conditions Particulières 
Les Conditions Particulières formalisent l’acceptation du 
Contrat par l’Assureur, et reprennent l’ensemble des 
éléments figurant dans la Proposition de Contrat. Leur 
envoi au Preneur d’assurance caractérise l’information de 
ce dernier sur la conclusion de son Contrat dans les 
conditions visées à l’article 6 des présentes Conditions 
Générales.  
 

Cours de change 
Cours utilisé par l’Assureur afin de convertir des 
opérations en devises dans une autre devise, sur base du 

taux réellement appliqué par la banque à l’Assureur ou sur 
base d’une source d’information indépendante laissée au 
libre choix de l’Assureur. 
 

Devise 
La Valeur Atteinte, la valeur de liquidation et les 
Prestations d’assurances sont évaluées en euros. 
 

Echéance du Contrat 
Date à partir de laquelle les Prestations d’assurances sont 
exigibles par le bénéficiaire du Contrat. L’échéance du 
Contrat correspond au décès de l’Assuré. 
 
Fatwa 
Elle consiste en une interprétation du texte traditionnel 
(Coran ou Sunna) en vue de statuer sur un sujet ou 
d’émettre un ordre légal.  
Cette interprétation relève de la compétence des savants 
jurisconsultes (Fuqaha). Il peut s’agir également d’un effort 
juridique (Ijtihâd) du savant jurisconsulte si le texte 
traditionnel est absent. Dans ce cas, cet effort juridique se 
base sur les règles connues de cette discipline comme 
l’analogie, le consensus, la levée du préjudice ou encore 
l’intérêt général. 
 
Gharar 
Le Gharar/aléa se définit  en droit commercial islamique 
comme toute transaction dans laquelle il y a tromperie ou 
ignorance (Jahâla) sur l'objet du contrat ou ses éléments 
(qualité, caractéristiques, quantité…). Le Gharar reprend 
les activités qui ont un élément d'incertitude, d'ambiguïté 
ou de déception. Dans un échange commercial, il se 
réfère donc à une tromperie ou à une ignorance sur 
l'objet du contrat (l'incertitude sur les matières, le prix 
des matières). La vente “Gharar” est celle où il y a 
incertitude quant à l'objet, sa quantité, sa qualité ou s'il 
sera possible de livrer ou non. 
 

Halal  
Licite au regard de la loi islamique (Charia). 
 

Haram 
Illicite au regard de la loi islamique (Charia). 
 

Instruction écrite 
Un ordre écrit, non équivoque, daté, reprenant le numéro 
de la Proposition de Contrat ou du Contrat et dûment 
signé par le Preneur d’assurance. 
 
Mandat à l’Assureur au titre des obligations 
fiscales françaises et mandat autorisant 
l’intermédiaire d’assurance à requérir de 
l’Assureur la communication des informations 
relatives au contrat (ci-après le « Mandat ») :  
L’Assureur est tenu de respecter la législation 
luxembourgeoise relative au secret professionnel 
conformément à l’article 30 des Conditions Générales. 
Afin de relever l’Assureur de cette obligation, le « Mandat 
au titre des obligations fiscales / de communication» doit 
être signé par toutes les personnes directement 
concernées par le contrat afin que l’Assureur soit en 
mesure de satisfaire aux obligations fiscales françaises et 
de communiquer les informations confidentielles à 
l’intermédiaire d’assurance. 
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Mudaraba 
La Mudaraba est un contrat semblable à une société en 
commandite où une partie, le commanditaire (Rab al-
maal), apporte les fonds, et l’autre (Moudârib) un savoir-
faire (travail).  
En droit français, la Mudaraba permettrait de structurer 
tout type d’organisme de placement collectif (OPCVM, 
OPCI, FCC). Elle s’accompagne de deux contraintes : 
l’investissement ne doit avoir lieu que dans des activités 
halal et dans des sociétés dont le ratio d’endettement est 
inférieur à 33%.  
Le droit français est très bien adapté à ce dispositif. 
L’Autorité des marchés financiers (AMF), dans une note 
datée du 17 juillet 2007, fait référence à la possibilité 
d’approuver un OPCVM sur la base de critères non 
exclusivement financiers, faisant référence notamment à 
des critères religieux et islamiques, et de développer une 
gestion indicielle fondée sur un indice compatible avec la 
Charia : Dow Jones Islamic Index, FTSE Islamic Global 
Index, S&P Charia Index… 
La note précise que les OPCVM peuvent purifier la part 
impure de leurs dividendes. Trois OPCVM compatibles 
avec la Charia ont été approuvés par l’AMF à ce jour. L’un 
concerne la BNP. Il a été agréé en juillet 2007. Les deux 
autres ont trait à la SGAM. 1 
 

Murabaha 
Forme de crédit qui permet au client d'effectuer un achat 
d’un actif licite, tangible et détenu par l’institution, sans 
avoir à contracter un emprunt portant intérêt. 
Consiste en l’achat par la banque islamique d’un actif 
qu’elle revend à terme à ses clients (donneurs d’ordre) 
avec une marge préétablie. Le remboursement peut 
s’effectuer en une fois ou selon un échéancier fixé lors de 
la conclusion du contrat. Il est essentiel que la banque soit 
propriétaire de l’actif avant de le revendre. La marge doit 
être acceptée par les deux parties signataires du contrat. 
Il est à noter que pour ce type de financement, deux 
contrats distincts sont signés. (Achat /Vente).2 
 

Proposition de Contrat 
La Proposition de Contrat est remplie et signée par le 
Preneur d’assurance. Elle définit les caractéristiques du 
Contrat auquel il souhaite souscrire, et notamment : 
• l’identité et le domicile principal et habituel du 

Preneur d’assurance,  
• l'identité et le domicile principal et habituel de l’Assuré 

s’il diffère du Preneur d’assurance, 
• le cas échéant la désignation du (des) Bénéficiaire(s), 
• le montant de la Prime initiale, 
• la répartition de ce montant entre les différentes 

Unités de compte. 
 

Preneur d’assurance (ou Preneur) 
Le Preneur d’assurance est la personne physique qui 
souscrit et conclut le Contrat avec l'Assureur. Il s'agit de 
la personne qui, notamment : appose sa signature sur la 
Proposition de Contrat, verse les Primes, sollicite les 

                                                           
1 Extrait du rapport du Sénat français du 14 mai 2008. Voir également la 
norme AAOIFI n° 13 concernant la Mudaraba pour de plus amples 
détails. 
2 Voir la  norme AAOIFI n° 8. 

rachats et arbitrages, détermine les caractéristiques du 
Contrat, désigne le(s) Bénéficiaire(s). La co-souscription 
est autorisée. En cas de co-souscription, les deux 
Preneurs seront réputés agir conjointement et toute 
demande afférente au Contrat devra être signée par les 
deux co-Preneurs. Sauf stipulation contraire, le terme 
"Preneur d’assurance" désigne le Preneur unique ou les 
deux Preneurs en cas de co-souscription. 
 

Prestations d’assurances 
Le montant payable ou le service à fournir par l’Assureur 
en exécution du Contrat. 
Les Prestations d’assurances versées en cas de décès de 
l’Assuré par suite de la survenance d’un risque Assuré à 
un moment déterminé correspond à la Valeur Atteinte du 
Contrat d’assurance-vie. 
 

Prime ou Versement 
Chaque versement effectué dans le Contrat en 
contrepartie des engagements de l’Assureur et destiné à 
être investi dans les Unités de compte : 
• Prime initiale : Première Prime versée dans le Contrat, 
• Prime complémentaire : Toute Prime ultérieure à la 

Prime initiale. 
La Prime nette est le montant effectivement investi dans la 
(les) unité(s) de compte, après déduction des Frais de 
souscription et des taxes éventuelles ("Prime Nette"). 
Les engagements de l’Assureur prendront effet dès que le 
paiement de la Prime initiale aura été effectué. 
 

Ribâ 
Ce terme est traduit au sens de la loi islamique par usure, 
intérêt. 
Ribâ est interdit en islam et considéré comme un péché 
majeur. 
Etymologiquement, le terme signifie surplus, usufruit. Il est 
traduit au sens de la loi islamique par usure, intérêt. 
On distingue:  
• Le Ribâ dans les échanges (vente/achat): ribâ al-buyû', 
• Le Ribâ dans les crédits : ribâ al-qurûd. 
Certains savants musulmans optent pour une classification 
beaucoup plus vaste et distinguent deux types de Ribâ: 
• Ribâ al-nasîah (à terme) : somme payée pour 

l'usage de capitaux empruntés ou en contrepartie 
d'un rééchelonnement dans le paiement d'une dette. 
Le délai accordé pour le paiement du crédit ne doit 
pas être facturé selon la loi islamique.  

• Ribâ al-Fadl : vente ou échange d'un bien contre un 
autre de même nature avec un surplus (sauf modalités 
et conditions particulières). 

 

Relevés de primes 
Avenant émis par l’Assureur lors de l’encaissement de 
chaque Prime et destiné à informer le Preneur 
d’assurance : 
• du montant de chaque Prime versée,  
• de sa date d’encaissement,  
• de sa date d’investissement au sein de chaque Unité de 

compte sélectionnée par le Preneur d’assurance,  
• de la VNI attribuée à chaque Unité de compte, 
• du nombre de parts / unités attribués à chaque Unité 

de compte. 
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Souscripteur 
Le Souscripteur est la personne qui complète la 
Proposition de Contrat en vue de conclure le Contrat.  
 

Unités de compte 
Les fonds de placement dont les parts / unités peuvent 
composer la Valeur Atteinte du Contrat ainsi que tout 
autre actif éligible au sens de la lettre-circulaire modifiée 
08/1du Commissariat aux Assurances (ou toute autre 
lettre-circulaire venant s’y substituer). 
Ces Unités de compte sont des fonds de placement 
externes et/ou des fonds de placement internes collectifs 
et/ou des fonds de placement internes dédiés. Dans le 
présent contrat toutes les Unités de compte sont des 
fonds de placement conformes aux principes de la finance 
islamique qui se trouvent sous la supervision du Charia 
Board. 
• Fonds de placement externe : Fonds, constitué sous la 

forme d’un organisme de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM). 

• Fonds de placement interne : Ensemble d’actifs 
cantonné de l’Assureur, collectif ou dédié, comportant 
ou non une garantie de rendement. 
Fonds, constitué, administré et géré conformément 
aux règles d’investissement imposées par la législation 
luxembourgeoise et le Commissariat aux Assurances. 
Les actifs financiers de ce fonds bien qu’appartenant 
exclusivement à l’Assureur font l’objet d’une 
comptabilité séparée.  
Un fonds de placement interne peut  être collectif ou 
dédié. 

• Fonds de placement interne collectif : Fonds de 
placement interne ouvert à une multitude de Contrats 
d’assurance-vie. 

• Fonds de placement interne dédié : Fonds de 
placement interne, à lignes directes ou non, ne 
comportant pas une garantie de rendement et servant 
en principe de support à un seul Contrat d’assurance-
vie. La Prime minimale requise pour procéder à un 
investissement au sein d’un fonds de placement 
interne dédié s’élève à 250.000 EUR. 

 

Unité de compte de type monétaire islamique et 
ne servant pas d’intérêts 
Cette Unité de compte correspond au compte d’attente 
conforme au principe de la finance islamique détenu par 
l’Assureur, libellé en euros et ne générant aucun intérêt 
créditeur et/ou débiteur. Cette Unité de compte n’est pas 
investie dans les actifs généraux de la banque (ni 
monétaire, ni obligataire,…). 
 

Valeur Atteinte 

La Valeur Atteinte correspond à l’évaluation à une date 
déterminée des Unités de compte sous-jacentes au 
Contrat, conformément :  
• Fonds de placement externe : à la valeur nette 

d’inventaire (VNI) du fonds calculée selon les règles 
définies dans le prospectus du fonds et fixée au moyen 
d’une source d’information indépendante laissée au 
libre choix de l’Assureur (Bloomberg, Reuters, …). 

• Fonds de placement interne (collectif ou dédié) : à la 
valeur nette d’inventaire (VNI) du fonds calculée au vu 

de l’évaluation des actifs composant ce fonds 
déduction faite des éventuels passifs exigibles à cette 
date.  

L’évaluation des actifs composant ce fonds se base sur les 
évaluations mensuelles que la Banque dépositaire ou le 
gestionnaire du fonds communique à l’Assureur. Le 
Preneur d’assurance est informé que l’Assureur n’est pas 
responsable de l’évaluation et de la valorisation des actifs 
composant le fonds et qu’il ne procède à aucun contrôle 
automatique en vue de vérifier la correcte valorisation qui 
est faite par la Banque dépositaire ou le gestionnaire des 
actifs composant le fonds.   
Les actifs financiers sous-jacents à la Valeur Atteinte du 
Contrat sont  la propriété de l’Assureur.  
L’Assureur agissant en qualité de Wakîl (mandat pour le 
compte de) ne perçoit aucun bénéfice au moment de 
l’investissement des Primes dans les Unités de compte, ni 
en cours de contrat. Seuls les frais du Contrat prévu à 
l’article 13 des Conditions Générales sont prélevés sur le 
contrat. 
 

Valeur de liquidation du Contrat 
La valeur de réalisation des Unités de compte moins les 
frais externes éventuels aux termes des opérations de 
désinvestissement. 
 

VNI 
La valeur nette d’inventaire à un moment déterminé d’une 
part / unité d’une Unité de compte.  
 

La liste précisant les Unités de compte pouvant composer 
la Valeur Atteinte du Contrat est reprise sous l’Annexe 
1.  
 
Zakat 
Litt. Aumône purificatrice légale. Troisième pilier de 
l’islam. Terme désignant l'obligation faite à chaque 
musulman disposant d'un patrimoine net supérieur à un 
certain montant de verser une partie de sa richesse à des 
œuvres caritatives ou à certaines catégories de personnes 
désignées (nécessiteux, pauvres, etc.). 
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orientation financière soit par un fonds de placement 
externe de type monétaire islamique et ne servant pas 
d’intérêt. La Valeur Atteinte relative à cette Unité de 
compte sera en conséquence investie sans frais sur l’Unité 
de compte qui lui sera substituée aux conditions 
nouvelles. 
 
Par dérogation à ce qui précède, si l’Unité de compte est 
représentative d’un fonds de placement interne (fonds de 
placement interne collectif ou fonds de placement interne 
dédié), lors de la clôture de ce dernier ou de la 
modification notable de la politique d’investissement de 
celui-ci, l’Assureur adresse préalablement une lettre 
recommandée au Preneur d’assurance afin de l’avertir de 
cette clôture / de cette modification de la politique 
d’investissement et de l’inviter : 
• soit à effectuer un Arbitrage gratuit vers une autre 

Unité de compte représentative d’un fonds de 
placement (externe ou interne) présentant  une 
politique d’investissement et un niveau de 
chargements (frais) similaires,  

• soit à effectuer un Arbitrage gratuit vers des liquidités, 
un support sans risque de placement ou vers une 
autre Unité de compte représentative d’un fonds de 
placement (externe ou interne) de type monétaire 
islamique et ne servant pas d’intérêts, 

• soit à racheter sans frais de rachat la quote-part de la 
Valeur Atteinte du Contrat relative à cette Unité de 
compte, 

• soit à racheter sans frais de rachat le Contrat si les 
actifs investis dans ce fonds de placement interne 
représentent plus de 20% de la Valeur Atteinte du 
Contrat. 

 
A défaut de réponse du Preneur d’assurance sur l’option 
choisie par ses soins endéans les soixante (60) jours 
calendaires qui suivent l’envoi du courrier, l’Assureur est 
autorisé à effectuer un Arbitrage gratuit des actifs investis 
dans l’Unité de compte vers une autre Unité de compte 
représentative d’un autre fonds de placement (externe ou 
interne) présentant une politique d’investissement et un 
niveau de chargements (frais) similaires ou vers une Unité 
de compte représentative d’un fonds de placement 
(externe ou interne) de type monétaire islamique et ne 
servant pas d’intérêts. 
 
De la même manière, lors de l’échéance d’une Unité de 
compte représentative d’un fonds de placement interne 
(fonds de placement interne collectif ou fonds de 
placement interne dédié), l’Assureur adresse 
préalablement un courrier au Preneur d’assurance afin de 
l’avertir de cette échéance et de l’inviter à effectuer un 
Arbitrage vers une autre Unité de Compte représentative 
d’un fonds de placement (externe ou interne). 
A défaut de réponse du Preneur d’assurance endéans les 
soixante (60) jours calendaires qui suivent l’envoi du 
courrier, l’Assureur est autorisé à effectuer un Arbitrage 
gratuit des actifs investis dans l’Unité de compte vers une 
autre Unité de compte représentative d’un autre fonds de 
placement (externe ou interne) présentant  une politique 
d’investissement et un niveau de chargements (frais) 
similaires, ou vers une Unité de compte représentative 

d’un fonds de placement (externe ou interne) de type 
monétaire islamique et ne servant pas d’intérêts. 
 
D’autre part, dès lors qu’en raison d’un 
événement grave de marché, sa décision est 
motivée (notamment par la suspension de la VNI 
d’un fonds de placement ou d’un actif sous-jacent 
à ce fonds dans le cas d’un fonds interne collectif 
ou dédié, par un événement affectant la liquidité à 
terme d’un fonds de placement ou d’un actif sous-
jacent à ce fonds dans le cas d’un fonds interne 
collectif ou dédié ou plus généralement en cas de 
force majeure), l’Assureur dispose, dans l’intérêt 
du Preneur d’assurance, de la capacité 
discrétionnaire d’isoler les parts / unités d’une 
Unité de compte représentative d’un  fonds de 
placement ou les parts / unités de l’actif sous-
jacent à ce fonds dans le cas d’un fonds interne 
collectif ou dédié au sein du Contrat ou dans tout 
compartiment d’investissement spécifique de son 
choix. 
 
Dans cette hypothèse cet isolement est effectué le 
temps requis : 
• pour que la valorisation du fonds de placement 

ou de l’actif sous-jacent à ce fonds dans le cas 
d’un fonds interne collectif ou dédié puisse 
s’effectuer à nouveau dans des conditions 
normales de marché, 

• pour que l’Assureur puisse, en cas de vente des 
parts / unités du fonds de placement ou de 
l’actif sous-jacent à ce fonds dans le cas d’un 
fonds interne collectif ou dédié, investir le 
produit de cette vente  (opération d’Arbitrage) 
soit dans des parts / unités d’autres fonds de 
placement externe de même nature, de même 
stratégie et de même orientation financière 
soit dans un fonds de placement (externe ou 
interne) de type monétaire islamique et ne 
servant pas d’intérêts. 

 
Pendant toute la période d’isolement des parts / 
unités d’un fonds de placement ou d’un actif 
déterminé le Preneur d’assurance disposera, 
chaque fois que cela sera techniquement possible, 
de la faculté d’effectuer un rachat de ces parts / 
unités ou de cet actif moyennant le transfert de 
ceux-ci sur un compte-de dépôt conformes aux 
principes de la finance islamique appartenant à 
l’Assureur. En cas de décès de l’Assuré pendant 
cette même période et pour les mêmes parts / 
unités ou actif, cette faculté sera également 
donnée au Bénéficiaire. 
 
Article 9.3 I Autres information financières 
 
Une fois par an le Preneur d’assurance recevra une 
évaluation de la Valeur Atteinte de son Contrat contenant 
notamment les renseignements suivants : 
• la répartition, le nombre de parts / unités et 

l’évaluation de chaque Unité de compte composant la 
Valeur Atteinte du Contrat, 



AE
 

• 

• 

 
Da
Co
une
Un
list
sub
Pre
pre
doc
site
adr
 
Ind
dan
l’A
info
rep
com
a) 
b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

h) 

i) 

j) 

k) 

 
Ind
dan
l’A
info
rep
pla
déd
a) 
b) 

L_FR_CG_FR_

le détail de
(versement d
le détail des
l’Assureur. 

ans le cadre
ontrat, le Pren
e informatio

nités de comp
te actualisée d
bstituera à la
eneur d’assur
endre connais
cumentation f
e Internet de
ressée à ce de

dépendammen
ns l’Annexe 
ssureur sans
ormations su
présentative 
mposant la Va
le nom du fo
le nom de la
fonds, 
la politique 
spécialisation
géographique
nom/compos
rapport d’au
toute indica
fonds, ou à d
d’assurance, 
rapport au 
l’investisseur
la nationalité
matière de s
la conform
85/611/CEE, 
la date de lan
de clôture, 
la performa
chacun des c
la date de lan
l’adresse éle
consultés le
semestriels d
les modalités
fonds, 
toute rest
remboursem

dépendammen
ns l’Annexe 
ssureur sans
ormations su
présentative d
acement intern
dié) composan
le nom du fo
l’identité du g

_01 

es transactio
de Primes, Ra
 frais du Con

e de l'inform
neur d’assuran
on spécifique 
pte proposée
des Unités d
a précédente.
rance dispose
ssance à tout 
financière ém
e ce dernier
ernier. 

nt des inform
 1, le Preneur
s frais et 
uivantes pour

d’un fonds
aleur Atteinte
onds et éventu
a société de g

d’investissem
n éventuell
es ou écono
sition du Ch
dit Charia à jo
ation existant
défaut dans l’E
 quant à la 

risque ou 
r type, 
é du fonds e
urveillance pr
ité ou non
 
ncement du fo

nce historiqu
cinq derniers 
ncement, 
ectronique où
 prospectus 
du fonds, 
s de publicatio

triction év
ment des parts

nt des inform
 1, le Preneur
s frais et 
uivantes pour
d’un fonds de 
ne collectif et
nt la Valeur A

onds interne, 
gestionnaire d

ons qui ont 
chat, Arbitrag
ntrat qui ont 

mation annue
nce recevra le
 concernant 
s au titre du 
e compte dis
. En tout éta
ra toujours d
 moment de l
ise par l'émet
r, soit sur s

mations finan
r d’assurance 
à première 

r chaque Un
s de place
e de son Cont
uellement du s
gestion du fon

ment du fonds
e à cert
omiques, et 
haria Board, 
our, 
te dans l’Eta
Etat de réside
classification
par rapport

et l’autorité 
rudentielle, 
n à la dire

onds et le cas 

ue annuelle 
exercices ou 

ù peuvent êt
et les rappo

on des valeurs

ventuelle du
s à première d

mations finan
r d’assurance 
à première 

r chaque Un
 placement in
t fonds de pla

Atteinte de so

du fonds inter

été effectué
ge), 
 été perçus p

elle relative 
e cas échéant, 
 les nouvel
 Contrat, (ii)
sponibles qui 
at de cause, 
de la faculté 
l'ensemble de
tteur, soit sur
imple deman

ncières repris
peut obtenir 
 demande 
nité de comp
ement exter
rat : 
sous-fonds, 
nds ou du sou

s, y compris 
tains secteu

notamment 
la fatwa et 

at d’origine 
ence du Prene
 du fonds p
t au profil 

compétente 

ective modifi

 échéant sa da

du fonds po
 à défaut dep

tre obtenus 
orts annuels 

s d’inventaire 

u droit 
demande. 

ncières repris
peut obtenir 
 demande 
nité de comp
nterne (fonds 
acement inter
n Contrat : 

rne, 

ées 

par 

au 
 (i) 
les 
 la 
 se 
 le 
de 

e la 
r le 
nde 

ses 
 de 
les 
pte 
rne 

us-

 sa 
urs 

le 
le 

du 
eur 
par 
de 

en 

fiée 

ate 

our 
puis 

ou 
et 

 du 

de 

ses 
 de 
les 
pte 
 de 
rne 

c)

d)

e)

f)

g)

h)

i)

j)

k)

l)
m

 
Le
à 
m
co
lo
C
 
Le
de
pe
S.A
pa
 
A
C

 
L'
d'
au
d'
fo
Pr
L'A
d'
le
co
Pr
L’
pa
fo
In

 le type de f
imposée pa

) la politique
spécialisatio
géographiqu

) l’indication 
alternatifs, 
des indicatio
quant à l’ho

 la date de la
de clôture, 

) la perform
chacun des 
la date de la
le benchma
défaut d’une
ou plusieur
être mesuré
l’endroit où
données re
interne, 

) les modalit
publication 
les modalité

m) et notamme
fatwa et le r

e Preneur d’as
sa demande 

moment de l’in
ompte corres
ors de chaqu
ompte.  

e Preneur d’a
e la Zâkat et
ersonnes béné
A. ne peut ê
aiement par le

ARTICLE 10
CONTRAT 

investissemen
un Arbitrage)
ucun montant
investissemen

onction des 
reneur d’assur
Assureur disp
option et de 
s seuils minim
ompte, sous 
reneur d’assur
Assureur con
arts / unités 
onds de plac
structions écr

fonds interne
r le Commissa
 d’investissem

on éventuel
ues ou économ
si le fonds p

ons quant au 
rizon de place

ancement du f

ance historiq
 cinq derniers
ancement, 
ark que le fon
e telle référen
rs benchmark
ées les perfor
ù peuvent êt
latives à la c

tés d’évaluat
des valeurs d’

és de rachat d
ent le nom/co
rapport d’aud

ssurance a le 
une version à
nvestissement
pondant à l’u
ue envoi de 

ssurance est 
t de la désign
éficiant du pai
tre tenu pou

e Preneur d’as

. GESTION F

nt (résultant d
) dans le cadr
t minimum au
nt visés à l'a
Unités de c
rance. 
pose de la fac
fonctionneme

ma d'investisse
réserve d'en

rance. 
nvertit et répa
 d’Unités de
cement sélec
rites du Prene

e au regard d
ariat aux Assu

ment du fond
lle à cer
miques, 
peut investir 

profil de l’inv
ement, 
fonds et le ca

que annuelle 
s exercices ou

nds est censé
nce fixée de fa
ks contre le
rmances du fo
tre obtenus o
comptabilité s

tion et le c
’inventaire du

des parts, 
omposition du
it Charia à jou

 droit de rece
à jour de ces
t dans chacun
un de ces fond
 l’évaluation 

seul responsa
nation de l’o
iement de la Z

ur responsable
ssurance de la

FINANCIÈRE

d'un verseme
re du Contra
utre que les m
article 8.2 de
compte sélec

culté de modif
ent du Contr
ement au pro
n informer p

artit les prime
e compte re
ctionnés con
eur d’assuranc

15 I 46 

e la classificat
urances, 
ds, y compris
rtains secte

 dans des fo

estisseur type

s échéant sa d

du fonds p
u à défaut dep

é atteindre o
açon explicite
esquels pourr
nds interne, 
ou consultés 
séparée du fo

cas échéant 
 fonds, 

 Charia Board
ur. 

evoir sans frai
s informations
ne des Unités
ds de même 

des Unités 

able du paiem
rganisme ou 
Zâkat. VITIS L
e en cas de 
a Zâkat.  

E DU 

ent de Prime 
at n'est soum
montants min
es présentes, 
ctionnées par

fier les modal
rat, en particu
ofit des Unités
préalablement

es versées en 
présentatives 

nformément 
ce. 

 
 

tion 

s sa 
eurs 

onds 

e ou 

date 

pour 
puis 

u, à 
, un 
ront 

 les 
onds 

de 

d, la 

s et 
s au 
s de 
que 
 de 

ment 
des 

LIFE 
non 

 ou 
mis à 
nima 
 en 
r le 

lités 
ulier 
s de 
t le 

 des 
 de 
aux 



AE
 

L’A
des
d'In
pas
 
Qu
d’a
com
d'in
08/
lett
d'in
d'in
con
Ass
d’a
l’A
éga
sus
 
Si l
le 
néc
déf
dés
inv
fon
mo
l'at
d’A

Pen
res
mê
Un
A 
ret
sou
con
isla
Ins
A 
ver
d’A
pro
Co
 
Le 
Pre
pa
pe
co
Co
 
L’A
éta
inv
écr
se 
des
 
L’A
res

L_FR_CG_FR_

Assureur tient
s modèles 
nstructions éc
s aux opératio

uel que soit
assurance, to
mpte devra 
nvestissement
/1 du Comm
tre-circulaire 
nvestissement
nvestissement
nsultées sur 
surances (h

assurance peut
ssureur, sur 
alement préc
sceptibles de v

l'allocation ex
Preneur d’

cessaire(s) so
faut, l'Assureu
sinvestisseme
vesti dans un
nds de place
onétaire islam
ttente le c
Arbitrage du P

 
ndant toute l
sponsable de 
ême que du c
nités de compt

défaut de p
tenues par 
uscription du 
ncernées dans
amique et ne 
tructions écri
défaut de pr

rsement d'un
Arbitrage, les
oportionnelle 
ontrat applicab

 risque de pla
eneur d’assur
r l’Assureur
rformance e
mpte comp

ontrat. 

Assureur n’es
ant donné qu
vestissements 
rites du Prene
produire, not
s marchés. 

Assureur ne 
sponsable d’u

_01 

t à la disposi
de formulair

crites du Pren
ons sollicitées

t le choix 
out investisse

à tout mo
t visées par 

missariat aux 
imposant 

t par Unité
t luxembou

le site Inte
http://www.co
t également e
 simple dem
isé que ces 
varier en cour

xcédait ces lim
assurance, a
i(en)t réalisé(
ur dispose de
nt(s) de l'ex
e Unité de 
ement (exte

mique et ne 
cas échéant 
Preneur d’assu

la durée du C
 la sélection 
choix d’effect
te. 
précision qua

le Preneur 
 Contrat, l'As
s une Unité d
 servant pas 
ites du Preneu
récision du P
ne Prime o
s sommes se
 en fonction 
ble à la date d

acement est 
rance. Aucun
r au Preneu
et au rende
posant la V

st tenu que 
u’une déprécia

effectués con
eur d’assuranc
tamment suit

peut en co
une moins-va

tion du Pren
re d'opératio
neur, l'Assureu
. 

effectué pa
ement dans 
oment respec

la lettre-circ
Assurances, 
un pourcen

é de compt
urgeoises 
ernet du Co
ommassu.lu). 
en obtenir co
mande de s
règles d'inves
rs de Contrat

mites, l’Assure
afin que le(
s) dans les me

e la faculté de 
xcédent, pro
compte repr

erne ou inte
servant pas 

d'une Inst
urance. 

Contrat, le P
 des Unités 
uer des Arbit

ant aux Unit
 d’assurance
ssureur invest
de compte de 
d’intérêts, da
ur. 
Preneur d’ass
ou suite à 
eront allouée
de l’allocatio
udit versemen

entièrement 
ne garantie 
ur d’assuran
ment futur 
Valeur Atte

d’une obligat
ation des pla
nformément a
ce est toujour
e à une évolu

onséquence ê
alue des Unit

eur d’assuran
ons. A défa
ur ne procéde

ar le Prene
les Unités 

cter les règ
culaire modifi
ou toute aut
ntage maxim
te. Les règ
peuvent êt

ommissariat a
Le Prene

mmunication 
sa part. Il e
stissement so
t.  

ur en informe
s) Arbitrage
eilleurs délais.
 procéder au
oduit qui se
résentative d’
erne) de ty
d’intérêts da

truction écr

Preneur est se
de compte 

trages entre 

tés de comp
e lors de 
tira les somm
 type monéta
ans l'attente d

surance lors 
une deman

es de maniè
on financière 
nt ou Arbitrag

supporté par 
 n’est donn
nce quant à 
des Unités d
einte de so

ion de moye
cements et d
aux Instructio
rs susceptible 
ution à la bais

être tenu po
tés de comp

nce 
aut 
era 

eur 
de 

gles 
fiée 
tre 
mal 
gles 
tre 
aux 
eur 
 de 
est 
ont 

era 
e(s) 
. A 
(x) 
era 
’un 
ype 
ans 
rite 

eul 
de 
les 

pte 
la 

mes 
aire 
des 

du 
nde 
ère 
du 
ge. 

r le 
ée 
 la 
de 
on 

ens 
des 
ons 
 de 
sse 

our 
pte 

so
re
qu
d’
 
L’
de
U
d’
pl
ef
co
d’
d’
di
so
Et
fo
isl
C
 
La
po
 

 

A
E

 
 
La
ég
ch
pr
six
 
La
co
m
éc
de
ou
qu

Le
co
•

•

•

•

ous-jacentes 
endement de 
ui résultera
investissemen

Assureur ne 
e la gestion 
nités de com
une Unité d
acement (ex
ffectuée par la
onformément 
investissemen
assurance n
scrétionnaire 

ociété de gest
tant entendu 
onds de placem
lamique qui s
haria Board r

a responsabilit
our faute lour

ARTICLE 11
EVOLUTION

a Valeur Atte
gale à la somm
haque Unité d
ris en consid
xième décima

a Valeur Atte
ompte du Co

multipliant le n
chéant arrond
e cette Unité 
u de la derniè
ui lui sont pro

 
e nombre 
ompte inscr

diminué des
titre des Fra
que décrits 
diminué de
par l’Assure
de rachat 
Contrat lor
que décrits 
diminué de
par l’Assure
régime fisca
majoré par 
suivant les 
d’une opér
compte d
principes de
la supervisio
éventuels at

au Contrat, 
 celles-ci, ni 
ient des 

nt effectués pa

peut en outr
discrétionnai

mpte. La gest
de compte re
xterne ou 
a société de g
 à la str
nt de ce fond
ne peut in
 du fonds de
ion. 
que toutes le
ment conform
se trouvent s
espectifs. 

té de l’Assure
rde ou dolosiv

. VALEUR A
N DE L'ÉPARG

einte du Con
me de la Vale
de compte (le
ération sera, 

ale). 

inte des parts
ontrat à une 
nombre des p
di à la sixième
 de compte e
ère valorisatio

opres. 

des parts 
ites au Cont
s prélèvemen
ais d'administr
 à l'article 13.2
es prélèveme
eur au titre d
ainsi qu’au t
rs de la réalis
 à l’article 13 d
es prélèveme
eur au titre de
al applicable au
les investissem
versements 

ration d’Arb
e fonds de
e la finance is
on du Charia 
ttachés à une 

ni des fluct
des moins-va
choix de 

ar le Preneur 

re être tenu p
ire des actifs
tion discrétio
représentative
interne) est

gestion du fon
ratégie et 
ds de placem
ntervenir da
e placement 

es Unités de 
mes aux princi
sous la respo

eur ne peut ê
ve. 

ATTEINTE D
GNE 

ntrat à une d
eur Atteinte à
e nombre de 
 le cas échéa

s / unités de 
date donnée

parts / unités 
e décimale) p
en fonction de
on de celle-ci

/ unités d
trat est : 

nts effectués p
ration annuel
2 des présent

ents éventuell
des opération
titre des frai
sation de ces
des présentes

ents éventuell
e toute taxe 
u Contrat, 
ments effectu
de Primes o

bitrage vers 
e placement
slamique qui s
Board majoré
 Unité de com

16 I 46 

tuations dans
alues éventue

placement 
d’assurance.  

pour responsa
s composant 
nnaire des ac

e d’un fonds 
t exclusivem
nds de placem
à la politi

ment. Le Pren
ans la gest
effectuée pa

compte sont 
ipes de la fina

onsabilité de l

être engagée 

U CONTRA

date donnée 
à cette date p
parts ou d’un
ant, arrondi à

chaque Unité
 est obtenue
 investies (le 
ar la valorisat

e la dernière V
i selon les rè

des Unités 

par l'Assureur
s du Contrat 
es, 
lement effect
ns d’Arbitrage
is applicables 
s opérations 
s,  
lement effect
due en raison

és par l’Assur
ou la réalisat
des Unités 

tconformes 
se trouvent s
é par les prod
mpte et réinve

 
 

s le 
elles 

et 
 

able 
 les 
ctifs 
 de 

ment 
ment 

que 
neur 
tion 
r la 

des 
ance 
leur 

que 

T – 

 est 
pour 
nités 
à la 

é de 
e en 
 cas 
tion 
VNI 
gles 

de 

r au 
 tels 

tués 
e et 
 au 
tels 

tués 
n du 

reur 
tion 

de 
aux 

sous 
duits 
estis 



AE
 

Po
que
exp
soc
les 
 
L’A
mi
de
qu
ga
ha
l’év
 
 
A
U

 
To
effe
cou
dem
dan
 
Le
son
 

• 

 

 

• 

L_FR_CG_FR_

au profit de 
taxes (acquit
derniers élé
financière ém
aux présente
 

ur les Unités 
e l'EUR, la 
primée en EU
ciété de gestio
 règles qui lui 

Assureur n
inimum d’U
s présentes.
i reflète la 
rantie, mais
usse ou à la
volution des

ARTICLE 12. 
UNITÉS DE C

ut investissem
ectué sur les 
urs ou d'une
mande compl
ns les conditio

es dates vale
nt arrêtées 

Pour une 
d'unités d’u

 Prime init
afférentes
dans les c
d’effet du
le versem
réserve l
de compt
de type 
d’intérêts
Contrat. 
l’Assureu
des U
conformé
Instructio

 

 Prime co
versemen
identifié 
dispose  
entame le
de cette 
ouvrables

Pour une 
entame les  
jours ouvrab
l’Instruction 

_01 

la même Unit
ttées ou à acq
éments figur
mise par l'éme
es. 

 de compte l
 Valeur At

UR selon le tau
on de l’Unité 
 sont propres

ne s’engage
nités de com
. La valeur 
valeur d’act
s est sujett
a baisse dép
s marchés fi

 DATES DE V
COMPTE 

ment ou dés
 Unités de c

e VNI déterm
lète correspo
ons indiquées 

eurs afférent
selon les pri

opération 
une Unité de

tiale : l’Assur
s à l’investiss
cinq (5) jours 
u Contrat. Un
ment de la P
e droit d’inve
te représenta
monétaire is

s pendant le
 Si tel est le c
ur investit san
Unités de 
ément à la Pr
ons écrites du

omplémentaire
nt de la Prim
et accepté pa
 d’une Instru
es opérations
Prime au plus
s qui suivent s

opération 
 opérations d
bles qui suive
écrite du Pre

té de compte
quitter) et de
rent dans la 
etteur figuran

libellées en u
tteinte corre
ux de change 
 de compte c
s. 

e que sur
mpte précisé
de ces Unit
tifs sous-jace
e à des fluc
pendant en 
nanciers. 

VALEUR AU

investissemen
compte que s
miné après r
ondante par l'
 ci-dessous.  

tes aux Unit
incipes suiva

d'acquisitio
e compte : 

reur entame 
sement de la
 ouvrables qu
iquement en 
Prime initiale
estir celle-ci 

ative d’un fond
slamique et 
e délai de r
cas, à l’expirat
ns frais la Pri

compte 
oposition de 

u Preneur. 

e : Pour a
me complém
ar l’Assureur
uction écrite 
s afférentes à 
s tard dans le
son acceptatio

d’Arbitrage
d’arbitrage da
ent la date d
neur d’assura

, nets de tout
e tous frais. C

documentati
t en Annexe

ne devise aut
espondante e
applicable par
oncernée, sel

r le nomb
é à l’article 
tés de comp
ents n’est p
ctuations à 
particulier d

 TITRE DES 

nt ne peut êt
sur la base d'
réception de 
Assureur, et 

tés de comp
ants : 

n de parts

 les opératio
a Prime initi
i suivent la Da
ce qui concer

e, l’Assureur 
dans une Un
ds de placeme
ne servant p

renonciation 
tion de ce dé
me initiale da

sélectionné
Contrat ou a

autant que 
mentaire ait é

 et que celui
 du Preneur,
l’investisseme

es cinq (5) jou
on. 

e : L’Assure
ans les cinq 
de réception 
nce. 

tes 
Ces 
ion 
e 1 

tre 
est 
r la 
lon 

bre 
15 

pte 
pas 
 la 
de 

 

tre 
'un 
 la 
 ce 

pte 

s / 

ons 
ale 
ate 
rne 
se 

nité 
ent 
pas 
du 

élai, 
ans 
ées 
aux 

le 
été 
i-ci 
, il 
ent 
urs 

eur 
(5) 
de 

•

 
Le
au
op
dé
da

Pa
da
un
(e
m
l'in
ce
pa
pr
d’
 
L'A
Pr
qu
pr
di
co
En
éc
op
ou
co
 

Concernant
fonds de 
d'investissem
compte ne s
par l'Assu
réalisation 
vendues. 
 
L’Assureur 
arbitrage du
 
La réceptio
(partiel ou 
l'Assureur q
toute procé
 

Pour une
total) : L’A
(partiel/tota
suivent la d
de rachat 
conformém

es délais vi
ugmentés des
pérations d
ésinvestisseme
ans la devise a

 
ar dérogation 
ans l'impossib
nités d’Unités
en cas notam

marché financi
ncapacité de t
elle du jour o
arts ou unité
rolongeait, l
assurance. 

Assureur se r
reneur d’assu
ui serait de n
rojetée était 
fférera le trai

onfirmation de
n cas de déc
chéant en fon
pérations de 
uvrables qui 
omplètes de l'

t les Unités de
placement 

ment au sei
seront entam
reur du pr
des parts / u

se réserve 
urant le cours 

n par l’Assure
total) ne fer

que suivant la
édure d’Arbitr

e opération
Assureur enta
al) dans les c
date de récept

définie à l’a
ent aux usage

sés ci-dessu
 délais néces
de change, 
ent se faisant 
adéquate. 

 à ce qui préc
bilité d'achete
s de compte 
mment de r
er, le marché
transférer les 
ù l'Assureur a
és considérée
l'Assureur e

réserve égalem
rance de tout

nature à lui p
réalisée. Dan
itement de la 
es instructions
ès de l'Assur
nction du mo
désinvestisse
suivent la 

ensemble du(

e compte rep
externe, 

n de la no
ées que suiva
roduit corre
unités de l’U

 le droit d
s du délai de r

reur d’une de
ra l'objet d'un
a réalisation e
rage en cours

n de rach
ame les opér
cinq (5) jour

ption de la de
article 19.1. 
es en vigueur. 

us seront, l
ssaires pour l
 l'investisse
 après conver

cède, si l'Assu
er ou de ven
dans les con

restrictions im
é des change

s fonds), la VN
aura pu achet
es. Si cette 
en informer

ment la capac
t évènement 

porter préjud
ns cette hypot
a demande da
s du Preneur 
ré, l’Assureur
ode de règle

ement dans le
réception d

(des) Bénéficia
 

17 I 46 

résentatives d
les opérati

uvelle Unité 
nt l'encaissem

espondant à 
Unité de com

de refuser t
renonciation. 

mande de rac
n traitement 

et la bonne fin
. 

hat (partiel 
rations de rac
rs ouvrables 
emande comp
des présente
   

e cas éché
a réalisation 
ement et 
sion des somm

ureur se trou
ndre des par
nditions ci-des
mposées par
es ou du fait
NI applicable s
ter ou vendre

impossibilité
ra le Pren

cité d'informe
grave de mar
ice si l'opérat
thèse, l'Assur
ns l'attente d
 d’assurance. 
r entame, le 
ement choisi, 
es cinq (5) jo
des informati
aire(s). 

 
 

d’un 
ions 
 de 

ment 
 la 

mpte 

tout 

chat 
par 

n de 

ou 
chat 
qui 

lète 
eset 

éant, 
des 

le 
mes 

uvait 
rts / 
ssus 
r le 
t de 
sera 
e les 
 se 

neur 

er le 
rché 
tion 
reur 
e la 

cas 
 les 
ours 
ions 



AE
 

 

A
 
 
Ar
 
De
ma
init
sou
em
po
suiv
l’Et
 
Ar
 
De
ma
cha
Co
ci-a
 
Ce
cou
Co
 
Les
lor
trim
par
Les
nom
pro
Un
 
Le 
l’en
sou
d’e
est
jur
pla
déd
d’a
En 
com
ent
bai
d’a
no
au 
no
 
L’A
mo
Fra
mo
ad
d’a
La
en
mo

L_FR_CG_FR_

ARTICLE 13. 

rticle 13.1 I F

es Frais 
aximum de 
tiale ou com
uscription ne

mprunts de l’Et
uvoir dépasse
vants : 3,50% 
tat français. 

rticle 13.2 I F

es Frais 
aximum de
aque Unité de
ontrat sont pr
après. 

es frais, déta
uvrent les coû

ontrat. 

s Frais d'adm
rs de chaque
mestriel, au p
rtiel, d'Arbitra
s Frais d’admi
mbre de part
oportionnellem
nités de compt

 pourcentage 
nsemble des U
us-jacents au 
entre elles. Le
t toutefois su
idique (fonds

acement inter
dié) des Unité
assurance. 
 cas de change
mpte sélect
traînant une 
sse ou à la h

assurance un
uveau pource
Contrat ainsi
uveaux Frais d

Assureur se
odifier unila
ais d’admin
odification d
ressera pré
assurance af
a modificatio
 vigueur le 
ois qui suivr

_01 

 FRAIS DU C

Frais de sou

de souscr
 3,50% sont 
mplémentaire
e dépassent 
tat français su

er, au-delà de 
 ou 60% du t

Frais en cou

d'administr
e 1,20% par
e compte com
rélevés par l'A

aillés dans le
ûts afférents à

ministration s
e fin de tri
prorata tempor
age ou de déc
nistration son
ts / d’unités d
ment à la v
te. 

 des Frais d’ad
Unités de com
 Contrat et 
e pourcentag
usceptible de
s de placem

rne collectif - 
és de compte

ement de la n
tionnés par 
variation des
hausse), l’Ass
 Avenant a

entage des Fra
 que de la dat
d’administratio

e réserve 
atéralement
nistration d
des Frais d’a
éalablement 
fin de l’aver
on des Frais 
 premier jo
ra le mois au

CONTRAT 

scription 

iption d'un
 prélevés sur
e sans que 

75% du tau
ur une base s
 huit ans, le p
taux moyen d

urs de Contr

ration d’un
r an de la 
mposant la Val
Assureur dan

es Condition
à la gestion ad

ont prélevés 
imestre au t
ris en cas de 

cès de l'Assuré
nt prélevés pa
des Unités de
valorisation d

dministration 
mpte qui com

est similaire
ge des Frais 
e varier au v
ment externe
 fonds de pla
e sélectionnés

nature juridiqu
le Preneu

s Frais d’adm
sureur adress
au Contrat 
ais d’administr
te d’entrée en
on.  

également 
t et à tout
du Contrat
administratio
 un courrie

rtir de cette
 d’administr
ur calendair
u cours duqu

n pourcenta
r chaque Prim

ces Frais 
ux moyen d
emestrielle sa
lus bas des ta
es emprunts 

rat 

n pourcenta
valorisation 
leur Atteinte 
s les conditio

ns Particulièr
dministrative 

 par l'Assure
taux équivale
 rachat total 
é.  
ar diminution 
e compte, et 
e chacune d

 est applicable
posent les act

e pour chacu
d’administrati

vu de la natu
 -  fonds 

acement inter
s par le Prene

ue des Unités 
ur d’assuran
inistration (à 

sera au Prene
l’informant 

ration applicab
n vigueur de c

le droit d
 moment l

t. En cas 
on, l’Assure

er au Prene
 modificatio
ration entre
re du sixièm
uel le courri

age 
me, 
de 

des 
ans 
aux 
de 

age 
de 

 du 
ons 

res, 
du 

eur 
ent 
ou 

 du 
 ce 
des 

e à 
tifs 

une 
ion 
ure 
de 

rne 
eur 

 de 
nce 
 la 
eur 
du 
ble 
ces 

de 
les 
de 

eur 
eur 
on. 
era 
me 
ier 

a 
d’
de
di
de
pr
au
d’
 
D
de
de
C
U
fra
co
 
Sa
do
 
 
A
co
 
In
ch
co
 
C
pa
pa
fo
de
do
de
fa
so
dé
ai
di
in
Ils
d'
co
 
To
de
de
de
et
so
et
Pr
 
A
 
To
en
Pr
re
du
l'é
tr

 été adres
opposition d
es Frais d’a
sposera de la 
e rachat du 
remier jour ca
u cours duqu
assurance. 

Des Frais d'A
e chaque opé
e compte inv
es frais sont 
nités de com
ais de maxim
ompte réinves

auf exception
onne pas lieu 

Article 13.3 I 
ompte 

dépendamme
haque Unité
ommissions su

es frais et c
ar les comm
arts / unités
onctionnement
es commissio
ocument d’inf
es frais de tr
cturées à l’U

ont notamm
épositaire des
nsi que la s
scrétionnaire 
vestie et/ou à
s varient en fo
un montant 
ompte dans so

ous frais exte
e la VNI des U
e placement, c
e sortie des p
tc … de mêm
ont à charge 
t sont déduits
restations d’as

Article 13.4 I 

ous les frais b
ntre le com
reneur d’ass
espectivement
u(des) Bénéfic
établissement 
ransfert. 

ssé au Pre
u Preneur d’a

administration
 faculté d’effec

Contrat d’a
alendrier du s
uel le courrie

Arbitrage son
ration d’Arbit

vesties dans le
 de maximu

mpte désinves
mum 0,50%
sties.  

, le rachat pa
à la perceptio

 Frais suppo

ent des frais d
 de compt
usceptibles d’i

ommissions s
issions de so
s de l’Unité
t et de gestio

ons de surper
formation clé 
ansaction ou 
nité de comp
ent destinés
s actifs sous-
ociété de ge
 des actifs sou

à couvrir les fr
onction de cha
maximum pr

on prospectus

ernes éventue
Unités de com
comme frais b
promoteurs d
me que toute
du Preneur d
s de la Prime,
ssurances.  

 Frais banca

bancaires affé
pte bancaire 
urance ou 
t à la charge
ciaire(s), dans 

bancaire de

eneur d’ass
assurance su

n de son C
ctuer un rach
assurance-vie 
sixième mois q
er a été adre

nt prélevés pa
trage réalisée
e cadre de l
um 0,50% d
sties auxquel

% de la valeu

artiel ou tota
on de Frais de

ortés par les

du Contrat e
te supporte
influencer sa V

sont générale
ouscription e
é de compte
on auxquels p
rformance (d
 pour l’invest
 commissions
pte. Ces frais
s à rémuné
-jacents à l’U
estion chargé
us-jacents à l'
rais résultant 
aque Unité de
récisé pour c
s ou règlemen

els non comp
mpte représen
bancaires, fra

de fonds, frais
es taxes et im
d’assurance o
, de la Valeur

aires et frais 

érents aux tra
 de l'Assure
du(des) Bén

e du Preneur
s les condition
e l'Assureur 

18 I 46 

surance.En 
r la modificat
Contrat, celu
hat total sans f
 et ce jusqu
qui suivra le m
essé au Pren

ar l'Assureur 
 entre les Un
a Gestion Lib
de la valeur 
ls s'ajoutent 
r des Unités

al du Contrat
 rachat. 

 unités de 

t sauf except
 des frais 
VNI. 

ement constit
t de rachat 
e, des frais 
peuvent s'ajou
détaillées dans
tisseur), ainsi 
s de mouvem
s et commissi
érer la ban
Unité de com
ée de la gest
Unité de com
de ladite gest
e compte et s
chaque Unité
nt.  

ris dans le ca
ntatives des fo
is d’entrée / f
s de transactio
mpôts éventu
u du Bénéfici
r Atteinte ou 

 de change 

ansferts de fo
eur et celui 
néficiaire(s) s
r d’assurance 
ns pratiquées 
au moment 

 
 

cas 
tion 
ui-ci 
frais 
u’au 

mois 
neur 

lors 
nités 
bre. 
des 
des 
 de 

t ne 

tion, 
et 

tués 
des 
de 

uter 
s le  
que 

ment 
ions 
que 

mpte 
tion 

mpte 
tion. 
sont 
 de 

alcul 
onds 
frais 
ons, 
uels, 
aire 
des 

onds 
 du 
sont 
 ou 
 par 
 du 



AE
 

Si 
dan
aux
sur
l'As
Pre
 
 
 

A
 
 
Ar
 
Sou
et/
d’a
l’ex
par
le 
apr
 
Si l
l’In
sur
dev
A 
au 
Un
la V
de 
En 
dem
des
pro
Da
d’a
rés
de 
sièg
 
La
po
en
co
le 
fon
hyp
l'op
de 
qu'
Pre
dim
des
d’a
où 
Co
rep
ce 
ulté
 
L'A
min

L_FR_CG_FR_

les Prestation
ns une devise 
xquelles devr
r la base d'un 
ssureur. Ces 
eneur d’assura

ARTICLE 14. 

rticle 14.1 I R

us réserve d
ou du créanc

assurance pe
xpiration du d
rtiel d’un mon
respect des f
rès. 

le Contrat est
nstruction écr
r quelle(s) U
vra être effect
défaut d'indic
titre du racha

nités de compt
Valeur Atteint
 compte à la d
 cas de dou
mande de rac
s information
océder à la vé
ans cette hypo
assurance est 
serve le droit
 documents 
ge social conn

a demande 
our effet de p
 dessous de
mpte comp
Preneur d

nds de p
pothèses, l'A
pération de ra
 procéder à 
'il ne s'agisse
eneur d’assur
minution de la
s seuils pré
assurance est d
 un rachat 

ontrat en des
procher aucun

dernier ne
érieurement. 

Assureur dispo
nima de rach

_01 

ns d’assurance
 autre que l'E
ra procéder 
cours de chan
 frais de cha
ance ou du(de

 RACHAT 

Rachat parti

de l'acceptatio
cier nanti ou

eut à tout 
délai de reno
ntant minimum
formalités re

t investi dans
rite du Preneu
nité(s) de co
tuée et dans q
cation spécifiq
at partiel sera
te proportion
te du Contrat
date du rachat
te sur la ré
hat, l’Assureu
s ou docume

érification de l
othèse et si la
domiciliée au

t d’envoyer la
complémenta

nu du Preneur

de rachat p
porter la Va

e 250.000 EU
posant le Co
d’assurance 
lacement 

Assureur se r
achat partiel c
cette opérat

e toutefois d
rance les co
a Valeur Atte
écités. Par 
dûment inform
partiel porte
ssous des se
n manquemen
e lui rappela

ose de la facu
at ou de vale

es font l'objet
UR, les opéra
l'Assureur se
nge appliqué p
ange seront 
es) Bénéficiair

iel 

on du Bénéfi
u du délégata

moment, à
onciation, effe
m de 5.000E
prises sous l’

 plusieurs Un
ur d’assurance
ompte l’opéra
quelle proport
que, le prélèv
a imputé entr
nnellement à l
t entre ces di
t partiel. 

égularité et la
ur se réserve 
ents complém
a demande de

a corresponda
près de l’Assu

a demande d’
aires au der
r d’assurance.

partiel ne d
aleur Attein
UR si l’une 
ontrat et sél

est représ
interne dé
réserve le d
comme un rac
tion, l'Assureu
'une obligatio

onséquences 
einte du Con
les présente
mé du sort du
erait la Valeu
euils précités
nt à l'Assureu
ait pas cette

ulté de modifi
eur résiduelle

t d'un paieme
ations de chan
eront effectué
par la banque 
à la charge 

re(s). 

iciaire-accepta
aire, le Prene
à compter 
ctuer un rach

EUR moyenna
’article 19.1. 

nités de comp
e devra précis
ation de rach
tion. 
vement effect
e les différent
la répartition 
fférentes Unit

a validité de 
le droit d’exig

mentaires afin 
e rachat. 
ance du Prene
ureur celui-ci 
informations 
nier domicile
 

doit pas avo
te du Contr
des Unités d
ectionnée p
entative d’u
édié.Dans c
droit de trait
chat total. Ava
ur pourra (sa
on) rappeler 
résultant de 

ntrat au-desso
es, le Prene
u Contrat au c
ur Atteinte 
s et ne pour
r, notamment
e conséquen

er les montan
e des Unités 

ent 
nge 
ées 
 de 
du 

ant 
eur 
de 
hat 
ant 
ci-

pte, 
ser 
hat 

tué 
tes 
 de 
tés 

 la 
ger 
de 

eur 
 se 
ou 

e / 

oir 
rat 
de 

par 
un 
ces 
ter 
ant 
ans 
au 

 la 
ous 
eur 
cas 
du 
rra 
t si 
nce 

nts 
de 

co
pr
 
A
 
So
et
d’
de
co
du
ca
C
Le
 
A
et
 
D
d’
po
dé
vo
la 
pr
le
d’
re
de
au
Fr
Sa
lie
le
C
su
T
lie
ex
ex
"Q
d’
re
im
l’A
pa
 
 

A
 
 
Le
m
ch
 
C
in
le
di

La
en
le
l'U

ompte ou d
réalablement l

Article 14.2 I 

ous réserve 
t/ou du créan
assurance peu
e son Cont
onditions que 
u Contrat es
alculée dans le
onditions Gén
e rachat tot

Article 14.3 I 
t au rachat t

ans le cadre
assurance do
our lequel il o
éclaration des
oir les informa
 fiscalité ap
résentes Con
s produits 
assurance da

esponsabilité, 
e droit comm
u Preneur d’as
rance à la date
auf exception
eu à pénalité o
s frais visés 
onditions Gé

ur les Unités d
oute deman
eu à l'émiss
xemplaire 
xemplaire 
Quittance", 
’assurance 
elatives à l’
mpérativeme
Assureur af
aiement des

ARTICLE 15

es tablea
mentionnent 
hacune des h

es tableaux i
vesties, brute
s valeurs de 
fférentes Unit

a contre-valeu
n nombre d'U
 nombre d'U

Unité à la date

u Contrat, s
le Preneur d’a

 Rachat tota

de l'acceptati
ncier nanti o
ut à tout mom
rat moyenna
 pour un rach
st égale à la 
es conditions
nérales. 
al met fin au

 Clauses com
total 

e de sa dem
oit choisir le 
opte (prélèvem
s plus-values 
ations sur les 
plicable au 
ditions Géné
devront être
ans sa décla
et seront im
un au taux du
ssurance dès l
e de l'opératio
, les opératio
ou à prélèvem
aux articles 

nérales seron
de compte. 
nde de racha
sion d'un Av

au Pren
de cet 

 destiné à
de l’ensem
’opération d
ent être com
fin que cel
s valeur de r

. VALEURS D

aux et 
 les valeurs
huit (8) prem

ndiquent égal
es de Frais de
 rachat au ti
tés de compte

ur en EUR de
nités de com

Unités de com
e du rachat. 

sous réserve
assurance. 

al 

tion du Béné
ou du délégat
ment demand
ant le respe
hat partiel. La 
Valeur Attei

s de l'article 

u Contrat. 

mmunes au 

mande de rac
 mode de pr
ment forfaitai
 dans le reve
 principales ca
Contrat en 

érales). A défa
e reportés 
aration de re
mposables dan
u barème pro
lors qu'il résid
on. 
ons de rachat
ment de frais. 
 13.2 et 13.
nt prélevés au

at (partiel o
venant adre
neur d’as
 Avenant
à informer

mble des c
de rachat 
mplété et re
lui-ci puisse
rachat. 

DE RACHAT

simulation
s de rachat
mières anné

lement la som
e souscriptio
itre des Prim
e investies. 

 
es valeurs de r
pte est obten

mpte indiqué 

19 I 46 

e d’en inform

éficiaire-accept
taire, le Pren
er le rachat t
ect des mêm
 valeur de rac
inte du Cont
11 des présen

 rachat part

chat, le Pren
rélèvement fi
re libératoire
enu imposabl
aractéristiques

Annexe 3
aut de précis
par le Pren
evenus, sous
ns les conditi
ogressif applica
de fiscalement

t ne donnent 
En cas de rac
3 des présen

u prorata temp

ou total) don
essé en dou
surance. 
t dénom
r le Prene
aractéristiq
requise, de

etourné sign
e procéder 

T 

s ci-desso
t au terme 
ées. 

mme des Prim
n, en distingu

mes investies 

rachat exprim
nue en multipl
par la valeur

 
 

mer 

tant 
neur 
total 
mes 
chat 
trat, 
ntes 

tiel 

neur 
iscal 
e ou 
e – 
s de 

3aux 
sion, 
neur 
 sa 
ions 
able 
t en 

 pas 
chat, 
ntes 
poris 

nne 
uble 

Un 
mé 
eur 
ues 

evra 
né à 

au 

ous 
 de 

mes 
uant 
sur 

mées 
iant 

r de 



 
 

AEL_FR_CG_FR_01 20 I 46 
 

 
Les valeurs de rachat minimales correspondent à la part 
de la valeur de rachat au titre de la provision 
mathématique relative aux seuls engagements exprimés en 
EUR. 
 
Article 15.1 I Valeurs de rachat 
 
Cet exemple de calcul est effectué pour un Contrat 
souscrit le 1er janvier d'une année n, sur la base d'une 
Prime brute initiale d'un montant de 360.000 EUR : 
• A déduire, Frais de souscription : 2% de la Prime 

brute : 7.200 EUR 
• Prime Nette : 352.800 EUR 
• Cette Prime Nette est intégralement investie 

comme suit : 
 la somme de 254.800 EUR, sur une Unité de 

compte A, dont la valeur de souscription (en 
fonction de la dernière valorisation), à la date de 
valeur retenue, est de 2.548 EUR pour 1 part / 
unité. Il est donc acquis au 1er janvier, dans cette 
hypothèse, 100 parts / unités de l'Unité de 
compte A, 

 la somme de 98.000 EUR, sur une Unité de 
compte B (en fonction de la dernière 
valorisation), à la date de valeur retenue, est de 
980 EUR pour 1 part / unité. Il est donc acquis au 
1er janvier, dans cette hypothèse, 100 parts / 
unités de l'Unité de compte B.  
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• Calcul de la valeur de rachat à la fin de la 1ère année d’assurance  
 

(1) Hypothèse pour laquelle les Frais d’administration s’élèvent 
théoriquement à 1% de la Valeur Atteinte. 
(2) Hypothèse pour laquelle les Frais d’administration s’élèvent 
théoriquement à 1,30% de la Valeur Atteinte. 
 
Ainsi, pour les huit (8) premières années du Contrat, les valeurs de rachat, 
exprimées en nombre d’Unités de compte pour les Primes investies dans les 
Unités de compte, après prélèvement des Frais d'administration, ainsi que la 
somme des Primes brutes versées (avant prélèvement des Frais de 
souscription) depuis la date de début sont les suivantes : 

 
Les valeurs de rachat décrites ci-dessus ne tiennent pas compte d’éventuelles Primes complémentaires, 
rachats partiels ou Arbitrages, ni de la variation de la valeur des Unités de compte. 
 
Pour les sommes investies dans des Unités de compte, l'Assureur s’engage uniquement sur le nombre 
d'Unités de compte, mais pas sur leur valorisation / VNI. La valorisation/ VNI de ces Unités de compte, qui 
reflète la valeur des actifs sous-jacents, n'est pas garantie, mais est sujette à des fluctuations à la hausse ou à 
la baisse dépendant en particulier de l'évolution des marchés financiers. 
 
Article 15.2 I Valeurs de rachat 
Les formules de calcul, ainsi que les simulations relatives aux valeurs de rachat, sont indiquées ci-dessous. 

 
Article 15.2.1 I Formule de calcul des valeurs de rachat 

 

• Calcul de la valeur de rachat à la fin de chaque année (n) 
 

Unités de compte: 
 

)1(*)*( 1 nnnn fgucVPNPVRUC    
 

Avec : 
 

nVRUC  valeur de rachat au titre des Unités de compte à la fin de l’année n. 

1nNP
 nombre de parts / unités à la fin de l’année n-1. 

nVP
 valorisation de la part / de l’unité de l'Unité de compte à la fin de l’année n. 

nfguc  pourcentage des Frais d’administration prélevés à la fin de l’année n sur la Valeur Atteinte des Unités de 
compte. 

 
Cas particulier de la 1ère année d’assurance (n=1) : 
 
Dans les formules ci-dessus, remplacer : 
 

1nNP par : 0/)1(* VPfVUC UC  
 
Avec : 

 

 Unité de 
compte A  

Unité de 
compte 

B  
Valeur Atteinte au 

01/01 100 parts 100 parts 

Valorisation au 
31/12 100 parts 100 parts 

A déduire frais 
d’administration 

0,9963 parts 
(2) 

1,2937 
parts (3) 

Valeur Atteinte au 
31/12 (valeur de 

rachat) 

99,0037 
parts 

98,7063 
parts 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 Année 8 

Somme des Primes brutes 
versées 360.000 EUR 360.000 EUR 360.000 EUR 360.000 EUR 360.000 EUR 360.000 EUR 360.000 EUR 360.000 EUR 

Valeur de rachat au terme de 
chaque année pour les Primes 

investies dans l'Unité de 
compte A 

99,0037 
parts 

98,0174 
parts 

97,0409 
parts 

96,0741 
parts 

95,1170 
parts 

94,1694 
parts 

93,2312 
parts 

92,3024 
parts 

Valeur de rachat au terme de 
chaque année pour les Primes 

investies dans l'Unité de 
compte B 

98,7063 
parts 

97,4294 
parts 

96,1690 
parts 

94,9248 
parts 

93,6968 
parts 

92,4847 
parts 

91,2882 
parts 

90,1073 
parts 
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VUC  montant de la Prime brute versée à la souscription au titre des Unités de compte. 

0VP
 valorisation de la part / de l’unité de l'Unité de compte à la souscription. 

UCf
 les pourcentages des Frais de souscription prélevés sur les Primes brutes versées dans les « Unités de 

compte ». 
 

 
Article 15.2.2 I Explication de la formule 

 
Pour les Unités de compte, le nombre d’Unités de compte à la souscription est obtenu en divisant la somme nette investie 
par la VNI des Unités de compte. 
 
La Valeur Atteinte est égale à la valorisation des Unités de compte, diminuée des Frais d’administration prévus dans les 
Conditions Particulières. 

 
L’Assureur s’engage uniquement sur le nombre d’Unités de compte, mais pas sur leur valorisation / VNI. La 
valorisation / VNI des Unités de compte n’est pas garantie. Elle reflète la valeur des actifs sous-jacents, et est 
donc sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant de l’évolution des marchés financiers. 
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 si la demande de rachat est effectuée par un 
Mandataire ou un représentant légal du Preneur 
d’assurance (administrateur provisoire, tutelle, …) 
la justification de ses pouvoirs accompagnée de la 
photocopie d'une pièce d'identité officielle, 

 le mode de prélèvement fiscal choisi par le Preneur 
d’assurance (prélèvement forfaitaire libératoire ou 
déclaration des plus-values au titre de l'impôt sur 
le revenu – voir les informations sur les principales 
caractéristiques du régime fiscal du Contrat dans 
l'Annexe 2). Dans un délai maximum de quinze 
(15) jours, le Preneur d’assurance devra opter 
pour le bénéfice du prélèvement forfaitaire 
libératoire. Passé ce délai, le Preneur d’assurance 
ne pourra plus bénéficier de cette option. Le choix 
de ce mode de prélèvement fiscal est irrévocable. 
A défaut de précision, l’imposition des produits à 
l’Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques 
sera retenue automatiquement, dès lors que le 
Preneur d’assurance est résident fiscal français à la 
date de la demande de rachat. 

 
Si le Contrat est investi dans plusieurs Unités de 
compte, l’Instruction écrite du Preneur d’assurance 
devra préciser sur quelle(s) Unité(s) de compte 
l’opération de rachat devra être effectuée et dans 
quelle proportion. 
A défaut d'indication spécifique, le prélèvement 
effectué au titre du rachat partiel sera imputé entre 
les différentes Unités de compte 
proportionnellement à la répartition de la Valeur 
Atteinte du Contrat entre ces différentes Unités de 
compte à la date du rachat partiel. 

 

• Pour un rachat total : Les mêmes documents que 
pour un rachat partiel (voir ci-dessus), plus 
l’exemplaire original du Contrat du Preneur 
d’assurance et de ses éventuels Avenants. 

 
Article 19.2 I Formalités en cas de décès 
 
En cas de décès de l’Assuré, les Prestations d’assurances 
sont versées au(x) Bénéficiaire(s) désigné(s) selon la 
répartition prévue par le Preneur d’assurance (ou à défaut 
par parts égales entre eux). Chaque Preneur d’assurance 
désireux de respecter la Charia pour la désignation des 
bénéficiaires  est invité à prendre connaissance des règles 
annoncées en annexe en Note 1. 
 
Tout Bénéficiaire peut réclamer le paiement des 
Prestations d’assurances par courrier écrit, non 
équivoque, daté, reprenant le numéro de Contrat 
et signé par ledit Bénéficiaire, accompagné des 
pièces suivantes :  
 un relevé bancaire du récipiendaire, 
 un extrait original de l’acte de décès de l’Assuré, 
 une photocopie d'une pièce d'identité officielle (copie 

recto-verso de la carte nationale d’identité ou du 
passeport en cours de validité) du(des) Bénéficiaire(s) 
accompagnée d'une attestation sur l'honneur 
(attestation établie suite à la publication du décret 

n°2000-1277 du 26 décembre 2000 supprimant la 
fiche d'état civil), 

 pour chaque Bénéficiaire : (i) tout justificatif de ses 
liens avec l'Assuré (conjoint, enfant, etc., notamment 
au moyen de la copie du livret de famille),(ii) un 
certificat de vie ou un document équivalent, (iii) les 
documents réglementaires exigés par la législation 
fiscale, pour que l'Assureur puisse procéder au 
règlement (quitus, attestation sur l'honneur prévue à 
l'article 990 I du CGI), 

 si le Bénéficiaire le souhaite, un mandat permettant à 
l’Assureur de s’acquitter des prélèvements sociaux 
tels que décrits à l’Article 5 de la partie I de l’Annexe 
2, 

 une expédition d’un acte de notoriété dressé par un 
notaire lorsque le Bénéficiaire est désigné en qualité 
d’héritier légal ou de légataire de l'Assuré, 

 si la demande de paiement est effectuée par un 
Mandataire ou un représentant légal du Preneur 
d’assurance (administrateur provisoire, tutelle, …) la 
justification de ses pouvoirs accompagnée de la 
photocopie d'une pièce d'identité officielle. 
 

En cas de désignation de plusieurs Bénéficiaires, le 
règlement des sommes dues sera effectué en une seule 
fois suivant la réception de l'ensemble des documents 
sollicités pour chaque intéressé.  
 
Article 19.3 I Formalités - Conditions communes 
 
L’Assureur se réserve le droit d’exiger des documents 
complémentaires ou autres pièces justificatives afin de 
vérifier la régularité et la validité de la demande de rachat 
ou du paiement des Prestations d’assurances en cas de 
décès de l'Assuré. 
Dans l’hypothèse d’un rachat et si la correspondance du 
Preneur est domiciliée auprès de l’Assureur celui-ci se 
réserve le droit d’envoyer la demande d’informations ou 
de documents complémentaires au dernier domicile / 
siège social connu du Preneur. 
 
Article 19.4 I Modalités de Règlement 
 
Article 19.4.1 I Modalités de règlement pour un 
rachat 
 
Sous réserve de l’expiration du délai de renonciation de 
trente (30) jours prévu à l’article 22 des présentes, le 
Preneur d’assurance pourra adresser une demande de 
rachat à l’Assureur, dans les conditions précitées.  
 
L’Assureur procèdera au paiement des valeurs de 
rachat / Prestations d’assurances dans les 
conditions suivantes : 
 

• Sous forme de numéraire : Si la demande de 
rachat (partiel ou total) est effectuée conformément 
aux conditions précitées et que l’Assureur dispose de 
tous les renseignements propres à lui permettre 
d’effectuer la procédure de rachat, ce dernier 
entamera les opérations de désinvestissement 
requises, dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivront 
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la date de réception de tous les documents précités, 
et conformément aux usages en vigueur. 
Lorsque les opérations de désinvestissement seront 
clôturées, l’Assureur enverra au Preneur d’assurance 
dans les cinq (5) jours ouvrables de la clôture de ces 
opérations, un Avenant dénommé« Quittance » établi 
sur base de la valeur de liquidation des Unités de 
compte composant le Contrat et destiné à informé le 
Preneur d’assurance de l’ensemble des caractéristiques 
relatives à l’opération de rachat requise. 
Si les opérations de désinvestissement de certaines 
Unités de compte ou d’un actif sous-jacent à cette 
Unité de compte si celle-ci est représentative d’un 
fonds interne collectif ou dédié ne peuvent être 
clôturées en tout ou en partie ou ne peuvent être 
effectuées en tout ou en partie par l’Assureur en 
raison d’un événement grave de marché (notamment 
par la suspension de la VNI d’un fonds de placement 
ou d’un actif sous-jacent à ce fonds dans le cas d’un 
fonds interne collectif ou dédié, par un événement 
affectant la liquidité à terme d’un fonds de placement 
ou d’un actif sous-jacent à ce fonds dans le cas d’un 
fonds interne collectif ou dédié ou plus généralement 
en cas de force majeure), l’Assureur en informera par 
écrit le Preneur d’assurance et lui proposera, chaque 
fois que cela sera techniquement possible, d’effectuer 
un rachat de ces unités / de cet actif moyennant le 
transfert de ceux-ci sur un compte-titres lui 
appartenant. 
 

• Sous forme de transfert d’actifs : Si la demande de 
rachat est effectuée conformément aux conditions 
précitées, et que l’Assureur dispose de tous les 
renseignements propres à lui permettre d’effectuer la 
procédure de rachat, ce dernier adressera au Preneur 
d’assurance dans les cinq (5) jours ouvrables de la date 
de réception de l’ensemble des documents précités, 
un Avenant dénommé « Quittance » mentionnant à 
titre indicatif la VNI des Unités de compte ou des 
actifs à transférer. 
Ne pourront faire l’objet d’un transfert, les Unités de 
compte ou les actifs dont la détention par une 
personne physique est soumise à des restrictions, 
voire à une interdiction en raison des dispositions 
réglementaires applicables au présent Contrat et/ou 
aux Unités de compte. 

 
Toute demande de rachat (partiel ou total) donne 
lieu à l'émission d'un Avenant adressé en double 
exemplaire au Preneur d’assurance. Un 
exemplaire de cet Avenant dénommé 
"Quittance", destiné à informer le Preneur 
d’assurance de l’ensemble des caractéristiques 
relatives à l’opération de rachat requise, devra 
impérativement être complété et retourné signé à 
l’Assureur afin que celui-ci puisse procéder au 
paiement des valeurs de rachat / prestations. 
 
Le versement des Prestations d’assurances, sous forme de 
numéraire et/ou l’ordre de transfert des Unités de 
compte ou actifs composant la Valeur Atteinte du 
Contrat, sera effectué dans les trente (30) jours suivant la 

date de réception de la Quittance dûment complétée et 
signée "pour accord". 
 
Pour les transferts à l’étranger, l’Assureur informe le 
Preneur d’assurance que les organismes bancaires 
procédant aux transferts sont susceptibles de recourir 
aux services de ses correspondants ou de tiers.  
 
Les frais bancaires éventuels liés au versement sont 
intégralement à charge du Preneur d’assurance.  
 
Si le Preneur d’assurance réclame la totalité de la Valeur 
Atteinte, son Contrat est automatiquement résilié. 
 
Article 19.4.2 I Modalités de règlement en cas de 
décès 
 
Les règlements sont effectués en EUR dans les trente (30) 
jours suivant la réception de la demande complète 
(incluant l'ensemble des pièces visées ci-dessus) à la 
condition que l'Assureur ait encaissé la totalité des fonds 
suite au(x) opération(s) de réalisation des parts ou 
d'actions des Unités de compte et des opérations de 
change le cas échéant. Dans les cinq (5) jours ouvrables 
suivant la réception de l'ensemble des éléments 
d'information requis du(des) Bénéficiaire(s), l'Assureur 
entamera les opérations de désinvestissement requises.  
Lorsque les opérations de désinvestissement seront 
clôturées, l’Assureur enverra au bénéficiaire endéans les 5 
jours ouvrables de la clôture de ces opérations, un 
Avenant dénommé « Quittance » établi sur base de la 
valeur de liquidation des Unités de Compte composant le 
Contrat. 
Un exemplaire de cet Avenant dénommé 
"Quittance", destiné à informer le Bénéficiaire de 
l’ensemble des caractéristiques relatives au 
paiement des Prestations d’assurances, devra 
impérativement être complété et retourné signé à 
l’Assureur afin que celui-ci puisse procéder au 
paiement des valeurs de rachat / prestations. 
Le paiement des Prestations d’assurances est effectué au 
plus tard endéans le mois suivant la date de réception de 
la Quittance et du mandat exprès dûment complétés et 
signés. 
 
Préalablement à tout paiement ou règlement par 
l'Assureur des Prestations d’assurances, chaque 
Bénéficiaire devra conclure un mandat exprès et spécial, 
dans les délais requis par la réglementation suivant le 
décès de l'Assuré, mandatant l'Assureur aux fins de 
procéder directement ou indirectement via son 
représentant fiscal aux déclarations et paiements susvisés 
et autorisant l'Assureur à communiquer les informations 
et documents à son représentant fiscal. 
Si l'Assureur était dans l'impossibilité d'obtenir la 
conclusion d'un tel mandat auprès de chaque Bénéficiaire, 
l'ensemble des stipulations de l'article 6 du « Mandat » à 
l'Assureur au titre des obligations fiscales françaises 
figurant dans la Proposition de Contrat des présentes 
Conditions Générales seront applicables. En particulier, 
l'Assureur sera en droit de retenir le paiement ou le 
règlement dû au titre du Contrat. 
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Le Preneur d’assurance reconnaît avoir été informé que la notice d'information ou le prospectus simplifié, la 
note détaillée, le règlement ou les statuts, le dernier rapport annuel, la Fatwa, le Charia Board et le dernier 
état périodique de chaque Unité de compte sont disponibles sur simple demande écrite auprès de la société 
de gestion des unités concernées ou auprès de l'Autorité des Marchés Financiers via son site Internet: 
http://www.amf-france.org. 

CODE ISIN DÉNOMINATION GESTIONNAIRE FINANCIER 

LU0399639060 AMUNDI ISLAMICASIA PACIFIC QUANT AMUNDI 

LU0399639573 AMUNDI ISLAMIC BRIC QUANT AMUNDI 

LU0399640407 AMUNDI ISLAMIC GLOBAL RESOURCES AMUNDI 

LU0245286777 BNP PARIBAS ISLAMIC FUND EQUITY OPTIMISER BNP PARIBAS 

IE00B4ZJ4634 COMGEST GROWTH EUROPE S FUND COMGEST ASSET MANAGEMENT 

INTERNATIONAL LIMITED 

IE00B3ZL9H82 COMGEST GROWTH EUROPE S FUND COMGEST ASSET MANAGEMENT 

INTERNATIONAL LIMITED 

LU0466842654 HSBC AMANAH GLOBAL EQUITY INDEX FUND HSBC 

LU0792756115 TEMPLETON GLOBAL SUKUK FUND TEMPLETON 

LU0792757600 TEMPLETON SHARIAH ASIAN GROWTH FUND TEMPLETON 

LU0792757196 TEMPLETON SHARIAH GLOBAL EQUITY FUND TEMPLETON 

IE0032587655 OASIS CRESCENT GLOBAL EQUITY FUND OASIS CRESCENT 

IE00B5VK9G22 OASIS CRESCENT GLOBAL INCOME FUND OASIS CRESCENT 

IE00B63JT536 OASIS CRESCENT GLOBAL LOW EQUITY BALANCED 

FUND 
OASIS CRESCENT 

IE0032587549 OASIS CRESCENT GLOBAL PROPERTY EQUITY FUND OASIS CRESCENT 

IE00B76XN243 
OASIS CRESCENT GLOBAL MEDIUM EQUITY BALANCED 

FUND OASIS CRESCENT 
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CHARTE A L’ATTENTION DU SOUSCRIPTEUR  
SOUHAITANT RESPECTER LA CHARIA 

 
Le présent Contrat d'assurance-vie islamique n'implique ni ribâ (vu que les Prestations d’assurance perçues découle d'un 
investissement licite (halal) et étant donné l’absence d’investissement obligataire et de taux d’intérêt), ni gharar (vu que les 
conditions de l'investissement licite (halal) et les règles de répartition des bénéfices éventuels sont déterminées et connues).  
 
Il exclut également toute participation bénéficiaire, rente viagère, ainsi que toute assurance complémentaire décès.  
 
Par ailleurs, il est important de souligner que, dans ce contrat :  

• le Preneur d’assurance est soumis au risque de l'investissement réalisé pour son compte et que son capital n'est pas 
garanti 

• l'Assureur est rémunéré pour avoir fourni l'enveloppe juridique, fiscale et réglementaire. C'est une rémunération 
pour prestation de produit (Wakâla) 

• le gestionnaire de l’Unité de compte agit comme wakîl et Mudârib pour les investisseurs et perçoit donc en 
conséquence de sa mudâraba son pourcentage contractuel en cas de profit. 

 
Il convient de souligner qu’en cas de décès de l’Assuré du Contrat d’assurance-vie, sans désignation bénéficiaire, les 
Prestations d’assurances seront versées aux héritiers légaux ou testamentaires dans le respect du droit français dans les 
proportions clairement définies par la charia sous réserve qu’elles respectent les droits des héritiers réservataires. 
 
Tout Preneur d’assurance souhaitant respecter les principes de la Charia doit impérativement :  

• s’assurer que la désignation des bénéficiaires en cas de décès est conforme aux impératifs de la charia (Note 1) 
• demander à ses héritiers légitimes de veiller à ce que les Prestations d’assurance soient effectivement partagées dans 

le respect du Coran après son décès. 
 
VITIS LIFE S.A. ne procédera à aucun contrôle en ce qui concerne la conformité de la clause bénéficiaire au regard des 
principes de la charia. Le Preneur d’assurance est dès lors seul responsable des conséquences éventuelles dommageables liées 
au non respect de la clause bénéficiaire avec les principes de la charia (cf. Note I). Au décès de l’Assuré, VITIS LIFE S.A 
procédera au versement des Prestations d’assurance dans le respect de la clause bénéficiaire. 
 
Il est précisé qu’au décès de l’Assuré, les Prestations d’assurances seront versées aux Bénéficiaires désignés dans le Contrat 
d’assurance-vie dans le respect des dispositions fiscales7. 
 
Concernant les principes et règlements de la Charia en matière d'héritage ou de calcul et versement de la zakât (aumône 
purificatrice légale), chaque Preneur d’assurance est personnellement responsable et doit veiller scrupuleusement au respect 
de ces principes et règlements.  
 
VITIS LIFE S.A. ne peut pas être tenu pour responsable en cas de non paiement par le Preneur d’assurance de la zakât. 
 
Il est également à souligner que dans le cadre du Contrat d’assurance vie islamique :  

• les Primes investies par le Preneur d’assurance ne sont pas garanties par l’Assureur et sont sujettes à des 
fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l'évolution des marchés financiers 

• l'investissement de la Prime initiale ou complémentaire fait exclusivement dans des Unités de compte de fonds de 
placement conformes aux principes de la finance islamique sous la supervision de Comité Charia et disposant 
également de rapport d’audit et de contrôle Charia régulier et à jour.  
 
Les fonds de placement en question comprennent uniquement des sociétés :  
 dont l’activité n’est pas incompatible avec la Charia 
 est ainsi exclu l’investissement dans des sociétés dont l'activité principale concerne les secteurs du tabac, de 

l'alcool, des vins, des produits à base de porc, des services de la finance conventionnelle (banque, assurance,…),  
 

                                                           
7*Exemple : Lorsqu’un Preneur d’assurance a cotisé X ans avec un capital C, les Prestations d’assurances versées au Preneur d’assurance en cas de rachat 
total ou aux bénéficiaires en cas de décès de l’Assuré correspondront à C+Y – les frais éventuels de l’Assureur (frais de dossier, frais d’arbitrage, frais de 
gestion...). 
(Y étant le résultat de l’investissement/placement qui peut avoir une valeur positive ou négative ou nulle) 
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de l’armement, du jeu de hasard, pornographie, érotisme et tout activité contredisant les bonnes mœurs …) 
(voir la Note 2 pour le détail)  

 est également exclu l'investissement dans des sociétés qui exercent de façon secondaire mais significative des 
activités prohibées par la Charia et dont la part de revenus générée par lesdites activités excède 5% de leur 
revenu total.  

 qui respectent les trois filtres financiers pris en considération à ce jour par le Sharia Board du Dow Jones Islamic 
Market.  

 
Est ainsi exclu l’investissement dans les sociétés dont :  

• le montant total de la dette divisé par la valeur moyenne de la capitalisation boursière au cours des douze derniers 
mois excède 33 %  

• le montant total de la trésorerie disponible divisé par la valeur moyenne de la capitalisation boursière au cours des 
douze derniers mois excède 33 %  

• le montant total des créances recevables divisé par la valeur moyenne de la capitalisation boursière au cours des 
douze derniers mois excède 33 %  

 
Par ailleurs, la part infime « de dividendes ayant pu être générée par des activités illicites « éventuelles » doit faire l'objet d'un 
processus de purification réalisé par le gestionnaire de l’Unité de compte sous la supervision du Comité de Conformité 
Charia (don au secours islamique France par exemple). 
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Note 1:  
Clauses Bénéficiaires Charia Compatibles 
 
Le Souscripteur souhaitant respecter les règles de l'Islam doit renseigner une clause bénéficiaire respectant les règles 
suivantes :  

• les héritiers légitimes musulmans (1) (parents, enfants (2), frères, sœurs, conjoint(e)s...) ne peuvent pas être 
Bénéficiaires (cf. Hadîth : " pas de testament au profit d'un héritier légitime " (3)) sauf accord de chacun des autres 
héritiers légitimes au moment de la désignation bénéficiaire8 

• le(s) Bénéficiaire(s) héritier(s) légitime(s) et/ou non héritier(s) légitime(s) ne peut (peuvent) recevoir au-delà du tiers 
(1/3) de la fortune du défunt 

• si le Souscripteur a transmis plus du tiers (1/3) de sa fortune à un Bénéficiaire héritier illégitime une autorisation de 
chacun de ses héritiers légitimes sera indispensable pour l'application de sa volonté (de son testament) 

• si le Souscripteur a transmis plus du tiers (1/3) de sa fortune à un Bénéficiaire héritier légitime une seconde 
autorisation de chacun de ses héritiers légitimes sera indispensable pour l'application de sa volonté (de son 
testament).  

 
 
Note 2 :  
Critères sectoriels (screening négatif /filtres exclusifs) 
 
Les activités illicites (Haram) en islam:  
 

• l’industrie des spiritueux de l’alcool et du vin  
 

• l’industrie du tabac  
 

• l’industrie de la pornographie, de l’érotisme et toute activité médiatique ou cinématographique contraire aux bonnes 
mœurs 

 
• l’industrie des jeux de hasard et jeux d’argent (loto, casino…)  

 
• l’industrie porcine et de l’alimentaire non licite (non Halal)  

 
• l’industrie de l’armement 

 
• l’industrie bancaire non-islamique  

 
• l’industrie de l’assurance non-islamique  

 
• les sociétés de biotechnologie dont les activités concernent l’ingénierie génétique humaine ou animale.  

 
Les Unités de compte ne pourront non plus investir dans des émetteurs dont l’endettement excessif rend inacceptables aux 
yeux de la Charia. Les critères de choix actuels excluent les émetteurs pour lesquels le montant brut de la dette portant 
intérêts rapporté à l’actif brut excède le pourcentage autorisé de temps à autre par la Charia (33 pourcents actuellement). 

                                                           
8(1) L'Islam a décrété que les parents non-musulmans reçoivent une transmission (legs) de la part de leurs enfants musulmans conformément au verset : " 
On vous a prescrit, quant la mort est proche de l'un de vous et s'il laisse des biens, de faire un legs/testament en faveur de ses père et mère et de ses plus 
proches, suivant l’usage établi. C'est un devoir pour les pieux...".  
[Sourate 2, verset 180]. Ce verset fut certes abrogé par les versets sur la répartition de l’héritage de la sourate 4 et parle hadîth cité ci haut, néanmoins ce 
verset garde sa valeur juridique concernant les proches non musulmans et les proches non héritiers. Ainsi, il est notoire qu'une transmission (legs) ne peut 
être faite en faveur des parents musulmans car ils font partie des héritiers légitimes et qu'un héritier ne peut pas bénéficier d'une transmission (legs). Par 
conséquent, ce verset fait référence aux parents non-musulmans et aux proches non-musulmans, car le fait qu'ils soient non-musulmans n'annule en rien 
leurs droits en tant que parents ou proches parents. Dieu - Exalté soit-il - dit : " Craignez Allâh au nom duquel vous vous implorez les uns les autres, et 
craignez de rompre les liens du sang ". [Sourate 4, An-Nisâ', verset 1].  
 
(2) L'enfant né hors mariage hérite de sa mère et non de son père biologique, de ce fait, il peut être bénéficiaire de ce père (règle propre à la Charia). 
 
(3) Rapporté par At-tirmidhî, qualifié de bon et authentique. 
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demander au Preneur d’assurance de fournir sous 60 
jours toutes informations ou justifications sur l’origine et 
les modalités d’acquisition des avoirs figurant sur le 
Contrat d’assurance-vie. 
 
En cas de réponse insuffisante du Preneur d’assurance, 
l’administration lui adresse une mise en demeure de 
compléter sa réponse sous 30 jours. 
 
Si l’origine et les modalités d’acquisition n’ont pas été 
justifiées dans le cadre de la procédure décrite ci-dessus, 
les avoirs figurant sur le Contrat d’assurance-vie sont 
considères être acquis à titre gratuit et assujettis aux 
droits de mutations à titre gratuit au taux de 60%. 
 
Le calcul portera sur la valeur la plus élevée connue de 
l’administration des avoirs figurant sur le Contrat 
d’assurance-vie au cours des dix dernières années 
diminuée de la valeur des avoirs dont l’origine et les 
modalités d’acquisition ont été justifiées. 
 
Dès lors que des versements sont réalisés à 
l’étranger (au Grand-Duché de Luxembourg) ou 
en provenance de l’étranger (du Grand-Duché de 
Luxembourg) par l’intermédiaire de contrats non 
déclarés, ces versements constituent des revenus 
imposables. 
 
Article 2 I Exonération de la taxe sur les 
conventions d'assurance (article 995,5° du CGI) : 
 
Aux termes de l'article 995,5° du CGI, le Contrat est 
exonéré de la taxe sur les conventions d'assurance en 
raison de sa nature, et ce quelle que soit la résidence 
fiscale de l'Assureur, du Preneur d’assurance, de l'Assuré 
et/ou du Bénéficiaire. 
 
Article 3 I Imposition des plus-values en cas de 
Rachat (article 125 D du CGI) : 
 
En cas de rachat partiel ou total du Contrat, le Preneur 
d’assurance est redevable dans les conditions de droit 
commun de l'impôt en fonction du taux du barème 
progressif applicable au Preneur sur les plus-values 
générées le cas échéant par le Contrat (différence entre le 
montant des sommes versées par l'Assureur (avant 
prélèvement des contributions sociales) et celui des 
primes brutes versées). Le Preneur d’assurance procédera 
à la déclaration desdites plus-values, lorsqu'il remplira sa 
déclaration annuelle de revenus (Impôt sur le Revenu des 
Personnes Physiques ("IRPP")). 
 
Toutefois, le(s) Preneur(s) d’assurance, dans les 
conditions prévues à l'article 125 D du CGI, a(ont) 
également la possibilité d’opter pour un 
acquittement de l’impôt dû par voie de 
prélèvement forfaitaire libératoire au taux de : 
• 35,00% du montant des plus-values si le rachat partiel 

ou total du Contrat intervient jusqu'à la veille du 
quatrième (4ème) anniversaire du Contrat, 

• 15,00% du montant des plus-values si le rachat partiel 
ou total du Contrat intervient à compter de la date du 

(4ème) anniversaire jusqu'à la veille du huitième (8ème) 
anniversaire du Contrat, 

• 7,50% du montant des plus-values si le rachat partiel 
ou total du Contrat intervient à compter de la date du 
huitième (8ème) anniversaire du Contrat après un 
abattement annuel et global de 4.600 EUR pour une 
personne célibataire, veuve ou divorcée, ou de 9.200 
EUR pour un couple marié ou pacsé soumis à 
imposition commune. 

 

L'abattement susvisé, qui ne concerne que les rachats ou 
dénouements après huit (8) ans, s'applique que le Preneur 
d’assurance ait opté ou non pour le prélèvement 
forfaitaire libératoire. En cas d'option pour le prélèvement 
forfaitaire libératoire, cet abattement donne lieu à un 
crédit d'impôt, en fonction du taux du prélèvement 
forfaitaire. 
 

L'Assureur ne pourra donner effet à l'option pour le 
prélèvement forfaitaire libératoire susvisé que s'il a reçu 
du Preneur un mandat aux fins d'exécution pour le 
compte de ce dernier des obligations déclaratives et de 
paiement résultant de l'application du régime du 
prélèvement forfaire libératoire de l'article 125 D du CGI. 
Ce mandat couvrira également les cotisations sociales 
visées ci-dessous. 
 

Les produits sont exonérés d’IRPP ou de prélèvement 
forfaitaire libératoire lorsque le Contrat se dénoue en 
rente ou lorsque le rachat intervient dans le cadre de 
certains événements prévus par la loi française affectant 
significativement la situation personnelle du Preneur 
d’assurance (exemples : licenciement, invalidité, mise à la 
retraite anticipée) dans les conditions prévues par la loi. 
 

Conformément aux dispositions des articles 1600-0C à 
1600-0J du CGI, que le Preneur d’assurance ait ou non 
opté pour le bénéfice du prélèvement forfaitaire 
libératoire, les plus-values imposables (avant prélèvement 
forfaitaire libératoire le cas échéant et avant abattement) 
sont aussi soumises, à l'occasion de tout rachat partiel ou 
total du Contrat, aux contributions sociales suivantes : 
• Contribution Sociale Généralisée ("CSG") au taux de 

8,20%,  
• Contribution au Remboursement de la Dette Sociale 

("CRDS") au taux de 0,50%, 
• Prélèvement Social au taux de 4,50%. 
• Contribution à la Caisse Nationale de Solidarité pour 

l’Autonomie au ("CNSA") au taux de 0,30%, 
• Prélèvement de solidarité au taux de 2%, 

 
  Soit un total de 15.50%.  
 
Article 4 I Obligation déclarative des Bénéficiaires 
(article 292 A Annexe 2 du Code Général des 
Impôts) 
 
Tous les contrats d’assurance-vie souscrits à compter du 
20 novembre 1991 et conclus sur la tête d’un même 
Assuré, en vertu desquels des primes ont été versées 
après son soixante-dixième anniversaire, doivent être 
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déclarés par les Bénéficiaires, au décès de l’Assuré, dans 
les conditions fixées pour les déclarations de succession. 
La déclaration devra préciser pour chaque contrat les 
éléments suivants : 
• Date d’effet du Contrat 
• Montant total des Primes versées au Contrat 

uniquement après les 70 ans de l’Assuré. 
Ces informations seront communiquées aux Bénéficiaires 
par l’Assureur à leur demande. 

 
Article 5 I Assujettissement aux contributions 
sociales en cas de décès de l’Assuré 
 
Le décès de l’Assuré constitue un fait générateur 
d’imposition aux prélèvements sociaux dont le montant 
total s’élève à 15,50% ainsi que décrit à l’Article 3 ci-
dessus. Les prélèvements sociaux ne sont pas liquidés sur 
le montant du capital décès versé au Bénéficiaire désigné 
mais sur le montant des produits acquis ou constatés au 
jour du décès de l’Assuré. 
 
Pour les contrats dont les primes seraient investies en 
Unité de compte, l’assiette des prélèvements sociaux est 
constituée par le montant des produits acquis ou 
constatés depuis la date de souscription du contrat 
jusqu’à la date du décès de l’Assuré, déduction faite des 
sommes ayant déjà fait l’objet de rachat(s) partiel(s) du 
vivant de l’Assuré et à raison desquelles les prélèvements 
sociaux ont déjà été acquittées.  
 
Chaque Bénéficiaire pourra donner à l'Assureur, un 
mandat exprès, afin que ce dernier remplisse, au nom et 
pour le compte du Bénéficiaire, les obligations déclaratives 
et de paiement de ces prélèvements sociaux. 

 
Article 6 I Droits de mutation en cas de décès de 
l'Assuré (Articles 990-I et 757 B du CGI) 
 
En cas de décès de l’Assuré, les sommes stipulées 
payables au Bénéficiaire désigné au Contrat ne font pas 
partie de la succession de l’Assuré. En revanche, le 
Bénéficiaire désigné au Contrat sera imposé dans les 
conditions suivantes selon que les versements auront été 
réalisés par le Preneur d’assurance, alors que l'Assuré 
était âgé de moins de soixante-dix (70) ans ou de plus de 
soixante-dix (70) ans, indépendamment de l’âge du 
Preneur d’assurance s’il est différent de l’Assuré. 
 
• Versements réalisés jusqu'au soixante-dixième 

(70ème) anniversaire de l'Assuré (Article 990-I 
du CGI) : 
Les prestations d’assurances correspondant à ces 
versements ou à la contre-valeur en EUR en cas de 
remise des titres au Bénéficiaire désigné au Contrat 
sont soumises aux prélèvements suivants : 
 Au delà d’un abattement de 152.500 EUR, le 

prélèvement s’élève à 20% pour la fraction des 
prestations d’assurances taxables attribuées à 
chaque Bénéficiaire inférieures ou égales à 
700.000 EUR. 

 Le prélèvement s’élève à 31,25% pour la fraction 
des prestations d’assurances taxables attribuées à 
chaque Bénéficiaire supérieures à 700.000 EUR. 

 
L’abattement de 152.500 EUR est applicable par 
Bénéficiaire, mais s’apprécie tous contrats confondus 
sur la tête d’un même Assuré. 
Ces prélèvements de 20% ou 31,25% ne sont toutefois 
pas applicable aux sommes versées au conjoint ou au 
partenaire de l’Assuré, ou à ses frères et sœurs 
remplissant les conditions pour bénéficier de 
l’exonération des droits de succession. 
 

Lorsque le Contrat a été souscrit par un Preneur 
d’assurance fiscalement non domicilié en France, le 
Bénéficiaire sera assujetti aux prélèvements décrits ci-
dessus : 
 Lorsque l’Assuré est domicilié fiscalement en 

France au moment de son décès. 
 Lorsque le Bénéficiaire est résident fiscal français 

au jour du décès de l'Assuré et s’il a eu sa 
résidence fiscale en France pendant au moins six 
années au cours des dix dernières années ayant 
précédé l'année où il a reçu le bénéfice du 
Contrat (sous réserve de l'application de 
conventions bilatérales éventuellement conclues 
par la République française avec des Etats 
étrangers). 

 
En cas de clause démembrée, l’usufruitier et le nu-
propriétaire sont tous deux redevables des 
prélèvements décrits ci-dessus à due concurrence des 
prestations d’assurances leur étant attribués 
conformément au barème précisé à l’article 669 CGI. 
Dans cette hypothèse, l’abattement de 152.500 EUR 
pourra également être réparti entre l’usufruitier et le 
nu-propriétaire à concurrence des mêmes 
proportions. 
 
Les prélèvements sociaux liquidés lors du décès de 
l’Assuré et décrits à l’Article 5 ci-dessus viennent en 
diminution du montant des prestations d’assurances 
versées au titre du Contrat et soumise aux 
prélèvements de 20% (avant application de 
l’abattement) ou de 31,25%. 
 

• Versements réalisés après les soixante-dix (70) 
ans de l'Assuré (Article 757 B du CGI) : 
 
Des droits de mutation par décès seront acquittés par 
le Bénéficiaire suivant le degré de parenté existant 
entre ce dernier et l'Assuré, à concurrence de la 
fraction de versements réalisés après les soixante-dix 
(70) ans de l'Assuré excédant 30.500 EUR, étant 
précisé que le conjoint survivant, le partenaire lié au 
défunt par un pacs et sous certaines conditions les 
frères et sœurs du défunt sont exonérés de droits de 
succession. L’abattement de 30.500 EUR est un 
abattement global et s’apprécie quel que soit le 
nombre de Bénéficiaire désigné au Contrat ou d’autres 
contrats conclus sur la tête du même Assuré. En cas 
de pluralité de Bénéficiaires, cet abattement est réparti 
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